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Vevey sous la Republique helvetique

Avant la fin du regime bernois, la population de Vevey avait
montre de l'attirance pour les idees nouvelles, nees de la
Revolution frang:aise L Des lors les heurts avec le bailli furent
frequents et Vevey ne tarda pas ä passer aux yeux de LL. EE, pour
le foyer d'une agitation pouvant se reveler dangereuse. On le vit
bien en janvier 1798 quand les patriotes veveysans fonderent un
club en etroites relations avec ceux de la Savoie, tandis que des

jeunes gens, passablement echauffes par l'atmosphere revolu-
tionnaire ambiante, decidaient de s'emparer du chateau de

Chillon, garde par un detachement du regiment de Wattenwyl.
Au cours de ce mois de janvier, l'agitation ä Vevey ne fit que
grandir : le Conseil des Cent Vingt refusa de preter le serment
impose par LL. EE. et l'exemple fut suivi par les communes voi-
sines. Enfin le 24 janvier, les Veveysans, ä l'annonce des evene-
ments de Lausanne, arreterent le bailli M. de Tscharner, occu-
perent les bureaux du gouvernement bernois, tandis qu'une
forte troupe se portait ä Chillon pour garder le passage contre
une menace venant des quatre mandements. Le 25 janvier,
l'enthousiasme fut encore accru quand on apprit que les Bernois
allaient marcher sur le Pays de Vaud et qu'ils massaient des

troupes dans la Basse-Broye ; le Comite de surveillance de la
ville envoya un contingent de volontaires ä Moudon pour epauler
les troupes lausannoises et marcher de conserve sur Payerne.
Mais l'affaire de Thierrens modifia la situation en donnant l'oc-
casion d'intervenir au general fram;ais Menard qui n'attendait
qu'un pretexte pour envahir le Pays de Vaud.

L'emprunt Menard contribua beaucoup ä attenuer l'enthousiasme

pour l'aide qu'apportait la France ä la revolution vau-
doise : le ci-devant bailliage de Vevey devait fournir 100 000
livres de France et cette somme devait etre envoyee ä Lau-

N. B. — Les sources documentaires que nous avons utilisees proviennent des
Archives cantonales vaudoises (citees ACV) et de la serie bleue — administration
generale — des Archives communales de Vevey (citees AC Vevey).

1 Paul Maillefer, Episode inedit de l'histoire veveysanne, in Revue historique
vaudoise, 1894, p. 13. Rene Secretan, A Vevey, en janvier 1798, ibid., 1951, p. 195.
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sänne le mardi 30 janvier au plus tard. Le Conseil des Douze,
qui presidait alors aux destinees de la ville, protesta devant
l'enormite de la somme, mais s'engagea pourtant ä livrer
l'argent. En fait on ne put se procurer qu'une faible partie des

100 000 livres et le Conseil l'expliqua par le fait qu'il fallait
pouvoir entretenir par la suite les troupes franfaises stationnees
dans les environs de Vevey avec tous les frais qui en decoulaient;
il ajoutait qu'on prevoyait au surplus un avenir «infiniment
fächeux » du au manque de graines et meme de betailr, Les parti-
culiers de la ville avaient cependant consenti ä preter 20 000 francs
au Comite des finances ä Lausanne en plus des 35 000 livres
recoltees dans l'ensemble du bailliage. En effet, la situation
economique en ce debut de fevrier n'etait pas brillante : l'armee
franfaise coütait eher, les fournitures en vivres imposees appau-
vrissaient le pays ; on craignait surtout d'irriter les paysans qui
manifestaient de ja leur mauvaise volonte en retardant leurs
livraisons de ble et de betail.

La presence presque continue de troupes franQaises ä Vevey
pendant toute la duree de 1'ephemere Republique lemanique
devint peu ä peu un sujet de grosses difficultes pour la population
qui, apres avoir goüte les joies de la liberte, commenfait ä s'aper-
cevoir que cette «liberation » par les Fran^ais n'allait pas sans de

lourdes charges tant au detriment des communes qu'ä celui des

particuliers, A la veille de l'entree du Pays de Vaud dans la

Republique helvetique, des plaintes se faisaient dejä entendre ä

propos des Fran?ais ; les mille petits desagrements provoques par
la presence d'une troupe etrangere qui derangeait les habitudes
de la population et qui vivait en bonne partie ä ses depens firent
plus ä Vevey pour changer l'humeur des habitants ä l'egard de
la France que ne l'auraient pu des partisans decides de l'ancien
regime.

La Republique

L'installation du nouveau regime

Le 11 avril 1798, Jean-Denis-Alexandre Perdonnet etait
installe comme sous-prefet du district de Vevey par le prefet
national du canton du Leman, Maurice Glayre. Le nouveau

1 AC Vevey, Aa 66, p. 444, 31 janvier 1798.



Jean-Denis-Alexandre Perdonnet
d'apres un portrait dont la trace est perdue

(Glich« BCU, Dpt Est.)
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fonctionnaire representait ä Vevey le prefet et la Chambre
administrative du canton, responsables de leur gestion devant un gou-
vernement fortement centralise. Perdonnet etait ä l'epoque un
homme äge de plus de soixante ans ; il etait ne ä Rolle et avait
vecu jusque-lä tantot ä Vevey tantot ä Paris 1 ; il s'etait enthou-
siasme pour la revolution vaudoise et avait joue un role tres
actif dans l'instauration du nouvel ordre des choses ä Vevey. II
fut en consequence envoye par le Comite de surveillance local
comme delegue ä l'Assemblee des representants des villes et
communes vaudoises. Sa reputation d'honnete homme et de
sincere patriote, ainsi que son activite inlassable durant les
premiers mois de 1798 alors que la situation etait encore instable, le

designaient tout naturellement ä une fonction publique impor-
tante : c'est alors que Glayre, nouveau prefet national, le proposa
comme sous-prefet et qu'il fut nomme par le gouvernement.

Cette charge n'etait pas une sinecure, car tout restait ä organiser

dans l'ancien bailliage ; il s'agissait surtout de remplacer
peu ä peu les anciens usages par de nouvelles structures sans

qu'il y eüt de solution de continuite. Les anciennes autorites
communales allaient done etre maintenues pendant pres d'une
annee et fonctionner de concert avec l'administration du district.
Cette collaboration n'alla pas sans heurts, du moins au debut :

les autorites veveysannes, et en particulier le Conseil des Douze,
etaient tres jalouses de leurs prerogatives et de leur influence sur
l'ensemble de la population du district. Le sous-prefet etait trop
enclin ä leur gre ä s'immiscer dans les affaires communales et
il se fit ä plusieurs reprises remettre ä sa place : les Douze avaient
la plume facile et ne se genaient pas pour se plaindre au prefet
national lorsqu'ils s'estimaient leses par Perdonnet. Ainsi des

frictions se produisirent en mai 1798, le Conseil pretendant que
le ci-devant lieutenant baillival representait encore le bailli et

qu'en consequence l'autorite de police etait attribute au Conseil,
puisque son president et le ci-devant lieutenant ne faisaient
qu'un2. Quelques jours plus tard, une nouvelle escarmouche
eut lieu entre le Conseil des Douze et Perdonnet ä propos du

1 Paul Henchoz, L'activite du sous-prefet de Vevey au temps de la Repubhque
Helvetique, m Feuille d'Avis de Vevey, 15 et 22 novembre 1934.

2 ACV, H 49, t. I, p. 74.
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plan de logement des troupes franpaises adopte par le Conseil
des Cent Vingt et celui des Douze *. Les torts etaient partages :

le plan n'etait pas conforme ä une juste repartition selon la
fortune des citoyens, mais d'autre part Perdonnet s'etait arroge le
droit d'adjoindre aux conseillers, charges de la repartition des

billets de logement, des surveillants designes par lui, alors que,
comme le faisait remarquer le Conseil des Douze, il s'agissait des

deniers communaux et de charges concernant la ville au premier
chef. La deliberation fut unanime aux Cent Vingt pour blämer
cette intrusion du sous-prefet dans les affaires communales 2. Le
prefet arrangea les choses en exhortant chacun ä la bonne volonte
et ä la comprehension. Cependant les relations entre ces auto-
rites issues de regimes differents s'ameliorerent avec le temps et
l'element de cohesion fut le probleme epineux pose aux uns et

aux autres par la presence franfaise ä Vevey sous la forme d'une
garnison permanente ou de passages de troupes : les difhcultes
auxquelles on se heurtait sans cesse rapprocherent les esprits.

Sitot installe, Perdonnet se mit ä designer les collaborateurs
qui devaient le representer en tant qu'agents nationaux dans
chaque commune ; l'agent devait ä son tour se choisir deux
aides. Celui de Vevey fonctionnait comme lieutenant du sous-
prefet et le remplagait done en son absence. La täche essentielle
de Perdonnet consistait ä faire respecter l'ordre ä l'interieur de

son district et ä surveiller l'application des decrets du gouverne-
ment par les differentes municipality au moyen des rapports que
lui envoyaient regulierement ses agents ; lui-meme devait rem-
plir des tabelles de surveillance et etablir des notes de ses acti-
vites qu'il envoyait ä son superieur, le prefet national. Son role
etait important, car il etait le representant du regime republicain
dans le district et ä ce titre le prefet l'engageait dans une lettre
ä montrer plus de zele religieux, ahn de prouver que les nouvelles
autorites respectaient la religion autant que les anciennes 3.

Le bureau du sous-prefet n'etait guere imposant: Perdonnet
l'avait installe chez lui et le tout consistait en deux pieces dont
l'une etait le bureau proprement dit et l'autre servait d'anti-

1 ACV, H 49, t. I, p. 138-129.
2 AC Vevey, Aa 65, p. 241, 4 juin 1798.
3 ACV, H 49, t. I, p. 81, 35 mai 1798.



— no —

chambre. Le personnel etait lui aussi reduit ä sa plus simple
expression : un secretaire s'occupait des ecritures et de la mise

au net de la correspondance, tandis qu'un huissier etait charge
de porter les messages en ville, d'apposer les affiches et les
proclamations dans les rues. En outre le sous-prefet avait ä sa disposition

deux « marechaussees » qui remplissaient les memes fonc-
tions que l'huissier dans les communes rurales, portaient les
instructions de Perdonnet ä ses agents et controlaient sur les routes
les passeports des voyageurs. Ce double poste etait au reste un
souvenir de l'ancien regime que le gouvernement republicain
avait repris ä son compte ; les deux preposes etaient les memes
qui avaient servi le bailli avant les evenements de janvier 1798 b
Les premiers temps, ils remplissaient leurs fonctions en civil,
apres avoir du abandonner leurs attributs de l'epoque baillivale,
incompatibles avec l'ordre nouveau; il etait question de les munir
d'une plaque distinctive afin de Imr donner une allure un peu
plus officielle 2.

En sa qualite de representant au gouvernement, Perdonnet
fut charge de proceder le 30 juillet 1798 ä l'installation du
Tribunal de district qui allait remplacer le Tribunal de seconde

instance en activite jusqu'alors, ainsi que les Consistoires du
district. Le prefet donna ses instructions ä Perdonnet sur l'orga-
nisation de ce tribunal: « Le president choisira provisoirement
son lieutenant d'entre les juges et comme les ci-devant chatel-
lains, il exercera les fonctions d'accusateur public ; cependant s'il
se trouve trop charge, il poura nommer un des membres du corps
pour remplir cette fonction... »3 On avait voulu donner ä cette
manifestation un caractere digne, voire imposant et Ton convoqua
pour la circonstance les deputes de chaque commune du district 4;
l'intronisation solenneile des membres du nouveau tribunal eut
lieu ä l'eglise de Sainte-Claire, au son de la grosse cloche de

Saint-Martin 5. Les juges avaient revetu l'uniforme prescrit par
les autorites cantonales, aux couleurs de la ville de Vevey:

1 ACV, H 104, t. I, 29 juin 1798 (non pagine).
2 ACV, H 49, t. I, p. 135-136, 8 jum 1798.
3 ACV, H 49, t. II, p. 142, 26 juillet 1798.
4 Quelques jours auparavant, la paroisse de Corsier avec ses quatre communes

avait ete rattachee definitivement au district de Vevey, tandis que Villeneuve l'etait
au district d'Aigle.

' ACV, H 104, t. I, 27 juillet 1798.
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«habit bleu croise avec double rang de boutons jaunes *. »

Quelques jours plus tard, Perdonnet s'occupait de la preparation
de la fete civique du mois d'aoüt avec un gele dont le felicitait
le prefet; comme ä l'occasion de cette fete chaque citoyen devait

preter serment ä la Constitution unitaire elaboree par le Directoire
de Paris en janvier de la meme annee 2, Perdonnet proposa ä son
superieur de faire jurer obeissance aux citoyens en les faisant
paraitre par groupes de douge : de cette fagon Ton etait sür que
tout le monde y passät... Le prefet tempera son ardeur et preco-
nisa de faire preter serment aux citoyens en bloc ; « si », ajoutait-il,
«les Franfais qui sont nos modeles... n'ont pas juge necessaire
d'en faire davantage, nous pouvons nous tranquilliser »3. Mais
le gele de Perdonnet ne s'arretait pas lä : non content de sou-
mettre ä son superieur un projet de passeport avec une datation
ä partir d'une nouvelle ere revolutionnaire ä la maniere fran9aise,
il elabora encore une proclamation qui devait etre lue dans

chaque commune de son district lors de la fete patriotique. Le
prefet lui fit remarquer, tout en le felicitant de la bonne tenue
de son ouvrage, qu'il empietait sur les prerogatives de son superieur

4.

Perdonnet ä Vevey

Au debut de sa carriere administrative, Perdonnet fut aux
prises avec de grosses difficultes, car la confusion regnait dans les

affaires veveysannes : les Comites militaire et de surveillance,
dissous trop rapidement, n'avaient pu mettre de l'ordre dans leurs
dossiers avant de les remettre au Conseil des Douze et de lä ä

Perdonnet. Mais peu ä peu la situation se retablit d'elle-meme.
Plus que les embarras administratifs, les manifestations d'hosti-
lite affectaient le sous-prefet: une lettre au prefet, datee du
Ier octobre 17995, montre son etat d'esprit apres qu'on lui eut
apporte un placard tournant en ridicule non seulement les

assemblies primaires, dont il avait preside celle de Vevey, mais

1 ACV, H 104, t. I, 31 juillet 1798.
1 Carl Hilty, Les constitutions federates de la Confederation Suisse, trad.

F.-H. Mentha, Neuchätel 1891, p. 331-333. Voir aussi Johannes Strickler, Die
Helvetische Revolution 1798, nouv. ed., Frauenfeld 1898, p. 16, 35 s.

3 ACV, H 49, t. II, p. 203-204, 8 aoüt 1798.
4 Ibid., p. 216, 11 aoüt 1798.
5 ACV, H 104, t. II, Ier octobre 1799 (non pagine).
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encore sa propre personne avec celle des elus. II en etait profon-
dement deprime, car c'etait un homme qui au travers des devoirs

rigides de sa charge recherchait le contact humain avec ses

administres. Neanmoins un bon nombre de gens ne l'aimaient
pas et pour s'en convaincre, il n'est besoin que de connaitre le

resultat des elections des deputes ä la Diete cantonale en juillet
1801 : Perdonnet qui s'etait porte candidat ä l'assemblee du
district fut battu. II s'en montra tres affecte, malgre les consolations

que lui adressait le prefet : « Je suis tres fache que cette
intrigue nous prive du plaisir de vous voir »Perdonnet ne
semble pas avoir pu surmonter sa deception, ni s'accommoder des

desagrements ou des rancunes que pouvait s'attirer un fonction-
tionnaire dans sa position, car quelques mois plus tard, en
fevrier 1802, il presentait au prefet sa demande de demission,
decourage, disait-il, devant les problemes resultant des tristes
circonstances dans lesquelles se trouvait la Suisse et surtout,
c'etait lä son principal grief, devant l'ingratitude que lui temoi-
gnaient de nombreux citoyens ; enfin, il prenait pretexte de son

age avance pour se demettre de ses fonctions. Le prefet l'invita
expressement ä retirer sa demande en faisant appel ä son sens
du devoir et en lui montrant qu'apres avoir combattu l'intention
de demissionner de son propre lieutenant, il ne pouvait en faire
autant sans que tous ses agents abandonnassent ä leur tour leur
poste 2; Perdonnet se rendit ä ces raisons.

II sut toutefois faire preuve d'un grand sang-froid dans des

circonstances critiques, telles que le soulevement du Pays-
d'Enhaut en avril 1799 et lors des troubles qui accompagnerent
l'avance en Suisse des Autrichiens, en juin de la meme annee.
La nouvelle de leur entree ä Zurich avait provoque une resistance
generale et notamment chez les tenants de l'ancien regime ä

Vevey qui esperaient une prochaine liberation du joug franqais 3.

Deux jours plus tard, soit le n juin, la terreur s'emparait des

esprits, surtout ä Vevey, car on venait d'apprendre que le regime

1 ACV, H 56, t. I, p. 79, 16 juillet 1801.
2 Ibid., p. 160-161, 20 fevrier 1802.
3 ACV, H 104, t. II, 9 juin 1799 : « Nous avons ete terrasses hier a la nouvelle

de l'entree des Autrichiens dans Zurich. S'ils continuent a avancer, je ne sais trop
ce que nous deviendrons. On commence deja a rencontrer quelque resistance dans
les requisitions qu'on est appelle de faire, de meme que pour faire monter la garde
de police pour les passeports, et ce n'est guerres le moment d'user de rigueur. »



La Peinture Allemande
LE MOYEN ÄGE TARDIF (1350-1500)
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republicain s'etait effondre dans tout Test de la Suisse et que les

Imperiaux mena^aient les plaines de l'Argovie ; on craignait que
ces nouvelles n'encourageassent les populations du Pays-d'En-
haut, des Ormonts et de la vallee de la Simme ä exercer des

represailles sur Vevey et son district qui s'etaient distingues
quelques semaines auparavant par leur zele republicain. La
confusion ä Vevey etait generale : chacun emballait ses biens les

plus precieux et Ton se disputait les rares chars et attelages qui
n'etaient pas requisitionnes. Les gens etaient prets ä fuir ä la
moindre alerte et demandaient en häte des passeports ä la sous-
prefecture qui en fut bientot demunie *. Perdonnet, lui, gardait
son calme et s'inquietait uniquement des directives ä propos des

papiers de son bureau : en cas de crise, fallait-il les brüler ou les

empörter II avait du reste pris ses precautions ä l'egard de sa

femme et avait fait viser son passeport par Polier, le prefet
national, afin qu'elle put quitter la ville et se refugier chez son
gendre ä Romans pres de Lyon.

Quelques personnes considerees comme des aristocrates
furent menacees ä Vevey par des patriotes ; mais d'autre part
Perdonnet eut rapidement des donnees certaines qu'une « sous-
cription » circulait presque en plein jour dans la ville pour le

faire arreter lui, son agent Richard Pradez et quelques autres
habitants qui s'etaient prononces pour la Revolution. II demanda
aussitot un secours en soldats au prefet pour parer ä toute even-
tualite 2. Les esprits etaient si bouleverses ä Vevey qu'au passage
d'une soixantaine de prisonniers autrichiens venant du Valais,
« un acte des plus imprudents » avait ete commis en leur faveur :

une brantee de vin leur avait ete distribute publiquement, ce qui
avait provoque des murmures parmi les soldats fran^ais temoins
de la scene 3. Ce n'etait pas le fait uniquement d'elements anti-
republicains : ces gestes denotaient combien l'angoisse etait pro-
fonde. On cherchait ä se couvrir vis-ä-vis de ses voisins en mon-
trant une certaine Sympathie pour les «liberateurs » eventuels,
sentiment qu'il etait bon d'afficher en cette periode defavorable
aux armes frangaises. Dans toute cette bousculade, Perdonnet

1 ACV, H 104, t. II, 11 juin 1799.
2 Ibid., 13 juin 1799.
3 Ibid., 14 juin 1799.
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restait calme, expediant les affaires courantes sans se laisser
troubler outre mesure par les evenements, meme au moment oü

un danger le mena?ait personnellement. C'est dire qu'il etait
digne du poste qui lui avait ete confie et qu'il meritait pleinement
l'estime que lui temoignait le prefet.

Les reactions ä l'egard du nouveau regime

On sait que la revolution vaudoise avait ete accueillie avec
enthousiasme ä Vevey. Mais des qu'il fallut payer une aide

fran£aise qu'on avait cru desinteressee, que la situation econo-
mique devint franchement mauvaise, soit par la presence de

troupes importantes, soit par la mauvaise volonte des tenants de

l'ancien regime — tels les fournisseurs de betail de boucherie du

Pays-d'Enhaut — l'on commenfa ä dechanter. Les Veveysans ne
se genaient pas de dire que, sous le regime bernois, ils n'avaient
jamais eu ä craindre de mourir de faim I. Le zele republicain se

refroidit ä mesure que se succedaient les bataillons franfais
auxquels il fallait fournir le logement, le bois de chauffage, la

lumiere et bien souvent des vivres, du fourrage pour les che-

vaux, voire meme une avance de solde, si bien que les gens
commenfaient peu ä peu ä trouver insupportables les requisitions

de toutes sortes qui les ecrasaient.
Pourtant la population veveysanne se distingua par son

patriotisme chaque fois que le district fut menace par des

elements antirepublicains, comme ce fut le cas lors de l'insurrection
du Pays-d'Enhaut et du Gessenay en avril 1799 : un detache-
ment veveysan fut promptement mis sur pied pour aller mater
les insurges, chacun s'offrant ä faire partie de la troupe que l'on
envoyait par Chätel-Saint-Denis et Bulle vers Montbovon. Per-
donnet cite lui-meme un trait de patriotisme qui semble avoir
fait impression sur la population et qui montre l'etat d'esprit qui
regnait ä Vevey ces jours-lä ; un jeune gar^on de quatorze ou
quinze ans, du nom de Rochonnet, s'offrit comme tambour pour
preceder le corps de canonniers et les deux pieces qu'on envoyait

1 Voir: Actensammlung aas der Zeit der Helvetischen Republik, Ed. : Johannes
Strickler, t. I, Berne 1886, p. 288, n° 797 (Amtliche Sammlung der Acten... der
Helvetischen Republik).
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ä Fribourg et il parait qu'il fournit l'etape prescrite sans se

plaindre malgre sa fatigue L Pichard ecrit dans son Journal en
date du 16 avril : « il se confirme qu'il y a eu une alarme ä Vevey
et que les habitants ont marche en armes du cöte de Jaman et
des Ormonts »2. Perdonnet avait en effet fait face ä la situation
en faisant battre la generale en ville et dans les communes rurales
du district et en etablissant rapidement des postes de garde ä

Chillon ainsi qu'au col de Jaman apres avoir mis sur pied un
contingent d'intervention ; ses administres repondirent en nombre
ä son appel et Pichard note le 17 avril que le prefet national a fait
lire ä la Palud « une proclamation qui fait connaitre le zele avec
lequel les habitants du district de Vevey se sont leves en masse » 3.

Les Veveysans prouverent ä d'autres reprises leur attachement
ä la Republique: ainsi, peu avant le soulevement du Pays-
d'Enhaut, une liste de souscription avait ete deposee au bureau
du sous-prefet et les «dons patriotiques» atteignirent pour
Vevey et ses environs la somme de 1723 livres et 7 batz, ce qui
etait fort coquet pour l'epoque. Les citoyennes de la ville n'avaient
pas voulu etre en reste et avaient, elles aussi, organise une col-
lecte parmi les menageres de la ville en faveur de nouveaux dra-

peaux pour les troupes vaudoises et ce fut une somme de

385 livres et 12 batz que la citoyenne Perdonnet remit ä son
mari 4. Enfin l'on citait le bei exemple de patriotisme de trois
jeunes ouvrieres qui avaient quete 200 livres aupres des filles non
mariees, en faveur des jeunes gens de l'elite 5. On pourrait ainsi

multiplier les traits de patriotisme des Veveysans.
II s'etait fonde en ville une Societe des Amis de la Liberte et

de l'Egalite dont les membres, ardents patriotes, se recrutaient
parmi les bourgeois enthousiastes des idees nouvelles : on y notait
la presence de representants de vieilles families veveysannes
comme les Richardet, les Rochonnet, les Couvreu-Morrens et
aussi celle du pasteur Daniel-Alexandre Chavannes qui pro-
non^a ä diverses reprises des discours dont l'un nous a ete

1 ACV, H 104, t. II, 34 avril 1799.
2 Journal du professeur Pichard sur la revolution helvetique, Ed. : Eugene Mottaz,

Lausanne (1891), p. 199.
3 Ibid., p. 300.
4 ACV, H 104, t. II, 3 avril 1799.
3 Ibid., 33 mai 1799.
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conserve r. Le reglement fut adopte le 12 mars 1798 Le but

que se fixait le club etait d'eveiller le patriotisme et le civisme des

Veveysans et de canaliser les forces populaires dans le respect de

l'ordre etabli. Les activites de la societe se reduisaient ä des

assemblies bimensuelles ou un citoyen eclaire lisait un discours
approprie aux evenements en cours. Nombre de documents sur
ce club ont ete perdus, mais on peut toutefois constater que les

seances s'espacerent durant l'ete 1798 ; puis sur l'ordre du gou-
vernement central, la societe se soumit au decret de dissolution
des clubs politiques en septembre de la meme annee.

A mesure que le nouvel ordre des choses perdait de sa seduction,

les partisans de l'ancien regime sortaient de la prudente
reserve dans laquelle ils s'etaient confines jusque-lä et les mecon-
tents devenaient de plus en plus nombreux. II existait en effet
ä Vevey une petite fraction de la population qui n'avait accepte
la revolution qu'avec reticence : certaines vieilles families vevey-
sannes etaient de ce nombre. Ces gens manifestaient particulie-
rement leur opposition ä l'intervention fran^aise en laquelle ils
avaient vu des le debut une source de maux pour le pays.
Ainsi l'ancien banneret de Vevey et president du Conseil des

Douze, Louis-Philippe De Mellet, ne cachait pas que ses
opinions l'eloignaient des republicains et ne dissimulait pas non
plus son avis sur l'aide apportee par la « grande nation ». En plein
Conseil des Cent Vingt, le 8 novembre 1798, il convint franche-
ment qu'il n'avait jamais ete un partisan de la revolution vau-
doise, mais qu'il s'y etait rallie par necessite pour eviter des

desordres ; enfin il avouait son scepticisme ä l'egard de la
centralisation du pouvoir en lui preferant un Systeme federatif caique
sur celui des Etats-Unis d'Amerique 3. Ces paroles sensees pro-
voquerent bien entendu de vives reactions non seulement dans
les rangs des « patriotes », mais encore d'une fa^on generale dans

toute l'assemblee : les conseillers etaient scandalises qu'on eüt
ose critiquer un Systeme soutenu par la France, alors que ses

troupes occupaient tout le pays ; ils se häterent de desavouer les

dangereuses paroles de leur president en ecartant la motion ä

1 ACV, H 397/564.
* ACV, H 397/563.
3 ACV, H 104, t. I, 18 novembre 1798.



une tres forte majorite « comme hors de place et anticonstitution-
nelle ». Bien que le ministre de la Justice lui-meme eüt ete saisi
de cette affaire, De Mellet avait une telle reputation d'honnete
homme qu'il fut elu president de la nouvelle Municipalite l'an-
nee suivante et qu'en 1802 le Petit Conseil le nommait president
du Tribunal du district de Vevey 1, ce qu'il n'accepta qu'apres
avoir vaincu ses scrupules ä se rallier ä un ordre des choses qu'il
n'approuvait pas,

Toutefois l'exemple de De Mellet ne fut pas suivi par les

autres partisans de l'ancien regime : ils ne cesserent de penser que
la domination bernoise aurait pu etre considerablement adoucie

par LL. EE. elles-memes ä force de tractations et de patience.
Iis condamnaient en meme temps la revolution vaudoise qui,
selon eux, etait allee trop loin dans l'emancipation. Pendant
toute l'existence de l'ephemere Republique helvetique, ils res-
terent sur leurs positions et tous ceux que mecontentaient des

questions d'impots ou de travail venaient grossir leurs rangs.
Dans la premiere quinzaine de decembre 1801, une petition
demandant la reunion du canton de Vaud ä celui de Berne
circula ä Vevey, recoltant un certain nombre de signatures, sans

que Perdonnet put la faire saisir 2; ä la meme epoque des indi-
vidus non identifies scierent de nuit l'arbre de liberte plante sur
la place du Marche 3 : c'etait lä plus qu'une mauvaise plaisan-
terie d'ivrognes et la Municipalite prit cet acte tres au serieux.
Ces faits mis ä part, les opposants au regime ne firent guere
parier d'eux et, au plus fort des crises que traversa l'Helvetique,
Perdonnet n'eut pas ä s'inquieter de troubles de caractere
politique.

Les problemes du service militaire

On constate que si les Veveysans etaient capables d'un bei
effort dans les moments critiques oü le sort de la Republique
etait en jeu et se levaient en masse dans ces occasions pour
defendre sa cause, ils ne montraient par contre aucun empresse-
ment ä s'engager pour une periode determinee dans des troupes

1 ACV, H 56, t. I, p. 224-235, 31 mai 1802.
z Ibid.., p. 141, 15 decembre 1801, et p. 148-149, 13 janvier 1802.
3 AC Vevey, Aa 69, p. 113, 10 decembre 1801.
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regulierement mises sur pied. Les levees eurent toujours peu de

succes, aussi bien Celle des dix-huit mille volontaires de fevrier
1799 que celle ordonnee par Bonaparte. Au debut de Fan 1799,
la Republique helvetique se trouva dans l'obligation de fournir
aux armees fran^aises un corps auxiliaire de dix-huit mille
hommes ; il s'agissait done de trouver rapidement un nombre tel
de volontaires, sinon l'on devait proceder au tirage au sort. Des
le 23 fevrier, le recrutement commengait ä Vevey et dans les

communes voisines : mais on s'aper^ut quelques jours plus tard
que les volontaires etaient tres peu nombreux. Quant aux jeunes

gens de la region äges de moins de vingt ans, ils profitaient de ce

que l'arrete ne les specifiait pas pour quitter le pays : on finit par
limiter cette emigration en refusant leurs passeports aux jeunes

gens qui devaient entrer dans l'elite dans le courant de l'annee h
Mais les difficultes ne cesserent pas pour autant: des engages
volontaires du district avaient re?u un acompte sur leur solde et
ne se decidaient pas ä partir : il fallut les menacer du Conseil de

guerre pour qu'ils obtemperassent2. Les ennuis du sous-prefet
furent identiques lors de la levee ordonnee par le Premier Consul
ä la fin de mai 1800. En effet les hommes qui auraient pu s'enro-
ler, e'est-a-dire ceux qui n'avaient pas de charge de famille ou
ceux que leur metier ne retenait pas, attendaient qu'on leur offrit
davantage pour remplacer les hommes tires au sort; ils ne
tenaient nullement ä se porter volontaires quand ils pouvaient
encore gagner quelque argent en plus de leur solde 3. La mise ä

execution du decret du 9 aoüt 1802, sur l'augmentation de l'ef-
fectif des troupes helvetiques, offre un autre exemple des
difficultes rencontrees par les levees. Cette mesure avait ete rendue
necessaire par l'ordre de Bonaparte qui retirait les troupes fran-
9aises d'Helvetie et qui affaiblissait ainsi considerablement la

position du gouvernement unitaire face aux federalistes. Le decret
prevoyait notamment qu'un homme sur cent citoyens actifs
serait tire au sort, mais que la recrue pouvait se liberer pour
quatre ans moyennant le versement d'une somme de cent francs :

« L'homme ou les cent francs, il n'y a pas une troisieme alterna-

1 ACV, H 53, p. 337, 6 mars 1799.
2 Ibid., p. 388. ACV, H 104, t. I, 19 mars 1799.
3 ACV, H 104, t. II, entre le 34 et le 36 mai 1800 ; 39 mai 1800 ; 3 juin 1800.
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tive », ecrivait-on au sous-prefet le 27 septembre 1802 1. Lors de

l'assemblee des citoyens actifs de Vevey qui eut lieu ä Sainte-
Claire le 21 aoüt, ce fut par un vote quasi unanime que l'on
accepta de payer les 700 francs que la ville devait fournir ä la
place des sept hommes qui auraient du s'engager; mais quand la

somme dut etre recoltee parmi les citoyens, le receveur national
se heurta ä de tres grosses difficultes et en fait l'affaire traina
plusieurs mois ; 320 francs seulement furent recoltes et l'on s'en
tint lä 2.

Cette repugnance ä quitter ses affaires pour s'enroler dans les

troupes de la Republique se retrouve sous d'autres formes. On
cherchait par tous les moyens ä etre exempte du service mili-
taire. C'est pourquoi on allait trouver le medecin assermente du
district, le citoyen Convers, et on l'assaillait de demandes de
declaration pour des infirmites presentes ou passees 3. Meme
devant l'insucces de telles demarches, certains ne se tenaient pas

pour battus ; l'on arrive ici ä un trait curieux et caracteristique
de l'epoque : lorsqu'on compulse la correspondance ofhcielle et
les proces-verbaux des annees 1798 ä 1803 pour la region vevey-
sanne, le nombre de refractaires au service militaire et enfin de

deserteurs parait extraordinairement eleve. Les reactions du pou-
voir dans le district et meme ä Lausanne ne sont pas moins
etonnantes ; on s'attendrait ä une reprise en main energique apres
des cas relativement nombreux de refus de marcher ou de desertion

: or il n'en est rien. On se contentait alors de menaces,
d'exhortations, et les deserteurs sur lesquels on mettait la main
etaient renvoyes sur parole ä leur bataillon. Ainsi en mai 1798,
deux jeunes gens de Vevey n'avaient pas voulu marcher avec leur
compagnie qui se rendait dans le Bas-Valais. Les deux inculpes
etaient passibles du Conseil de guerre et leurs juges n'auraient
pas ete elements en cette periode d'hostilites ; mais le prefet se

contenta de les renvoyer devant Perdonnet qui leur infligea une
« severe mercuriale » dont il attendait beaucoup pour ramener ä

la raison les deux gargons. L'indulgence du prefet etait motivee

par le fait que les compagnies n'etaient pas encore completement

1 ACV, H 56, t. I, p. 332, 37 septembre 180a.
2 AC Vevey, Aa 69, p. 313, 333 et 353 ; Da 3, 35 septembre 1803 et 6 novembre

1803.
3 ACV, H 104, t. I, 35 janvier 1799.



— 120 —

organisees...1 On remarque une attitude semblable un peu plus
tard, en septembre de la meme annee : une compagnie d'elite
levee dans le district avait refuse de marcher lors de l'expedition
du Valais. Perdonnet fit comparaitre devant lui l'effectif entier
de cette compagnie et adressa seulement une forte semonce aux
hommes, car ä son avis certaines circonstances attenuaient leur
faute 2.

Le Directoire executif avait bien promulgue une loi le 30 mars
I799 punissant de la peine de mort les citoyens qui, requis par
le gouvernement, refuseraient de marcher avec l'elite 3, et cette
loi avait une large diffusion dans le district. Or, on ne trouve ä

aucun moment la mention d'un refractaire soumis ä cette disposition

et nulle condamnation ä mort n'eut lieu dans le district de

Vevey, meme pendant les jours les plus sombres de l'Helvetique.
Ainsi les mesures severes se bornaient-elles ä une forte amende
et ä une reprimande. Le seul Conseil de guerre qui se tint ä

Vevey en decembre 1799 et en janvier 1800 ne s'occupa pas du
jugement de refractaires.

Le nombre des deserteurs n'etait pas moins grand que celui
des refractaires ; on ne sait ce qu'il y a de plus curieux ä ce sujet,
de la mansuetude des autorites ou des raisons invoquees par les

coupables pour expliquer leur conduite. II est evident que
lorsqu'on parle d'autorites, il s'agit des autorites civiles ; il est
done fort possible que les deserteurs aient ete chäties ä leur
retour dans leurs unites respectives. Neanmoins l'excessive quan-
tite de cas de desertion ne parle pas en faveur de cette hypothese,
ni surtout la bonne grace evidente avec laquelle la plupart des

deserteurs regagnaient leur corps apres avoir passe quelques
jours ou quelques semaines chez eux. Quand un deserteur etait
signale, on lui mettait la main au collet sans qu'il opposät de
resistance dans la majorite des cas. On le faisait paraitre devant
le sous-prefet qui lui adressait une severe admonestation et le

plus souvent le coupable promettait de regagner son unite sur-

1 ACV, H 49, t. I, p. no, 2 juin 1798.
2 ACV, H 49, t. II, p. 342, 14 septembre 1798.
3 AC Vevey, Aa 66, p. 565, 4 avril 1799. Cf. Bulletin des lois et decrets du Corps

legislatif avec les arretes et proclamations du Directoire executif de la Republique hel-
vetique, cahier 2, Lausanne [s. d.], p. 452-453. Cette loi fut abrogee le 30 juillet
1799, ibid., cahier 3, p. 168-169.
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le-champ. Certains agissaient comme ils l'avaient promis, d'au-
tres partaient et disparaissaient en cours de route ; il y avait enfin
des cas desesperes ou l'homme devait etre conduit de force
aupres de son commandant et s'echappait une nouvelle fois peu
de temps apres. Tel fut le cas d'un nomme Barbaz fourni par la
ville de Vevey qui, chaque fois repris, desertait ä nouveau, si bien

que la Municipality dut se resoudre par deux fois ä lui trouver
un remplagant, dont Tun deserta ä son tour... 1 Les raisons invo-
quees par les deserteurs ne variaient guere : ou bien ils s'en-
nuyaient de leur femme, voulaient se rendre compte de l'etat de

leur famille, ou ils avaient leurs affaires qui les appelaient chez

eux; les agriculteurs, eux, voulaient rentrer pour les travaux de
la campagne. Ainsi, en juillet 1799, le sous-prefet langait une
circulaire qui annongait des poursuites contre les deserteurs 2;
en effet une bonne demi-douzaine de deserteurs veveysans de

l'elite venaient d'etre decouverts ces jours-lä et, cites devant la

Municipality, avaient eu chacun, ou peu s'en faut, une excuse
toute prete pour avoir abandonne leur unite. Iis promirent ä

l'unisson de rejoindre leur poste et furent reläches sans que la
Municipality les frappät d'aucune sanction 3. Et de tels faits
abondent ä cette epoque-la.

Comment expliquer la mansuetude des autorites devant ce
laisser-aller general et cette indiscipline manifeste si ce n'est par
la faiblesse du pouvoir? Le gouvernement de la Republique
helvetique etait centralisateur, alors que dans la plupart des
cantons de l'ancienne Confederation subsistait une opposition conser-
vatrice et de tendance federaliste qui mit constamment en danger
le regime ; ce dernier reposait sur des principes liberaux nes de

la Revolution franfaise et ne vecut durant ces cinq annees que du
fait de l'occupation frangaise : seules les troupes de la « grande
nation » etaient les garantes d'une stability politique si precaire
fut-elle. Le gouvernement central dut prendre en consideration
cette tres forte opposition federaliste dans sa politique inte-
rieure, car il ne pouvait compter que sur la fidelite des populations

des anciens bailliages promus au rang de cantons, oti l'in-

1 ACV, H 56, t. I, p. 3-4, 12 mars 1801, p. 54-55, 23 mai 1801. AC Vevey,
Aa 67, p. 187, 19 fevrier 1800, p. 406, 18 mars 1801 ; Aa 69, p. 3, 26 mars 1801.

2 ACV, H 104, t. II, 11 juillet 1799.
3 AC Vevey, Aa 67, p. 82, 15 juillet 1799.

9
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tervention de la France avait ete consideree generalement comme
une liberation. Malgre cela, les populations rurales de ces regions
n'etaient pas encore entierement acquises au nouvel ordre des

choses, temoin dans le canton de Vaud le soulevement du Pays-
d'Enhaut et des Ormonts en 1799. On comprend que dans ces
conditions le gouvernement central ne pouvait pretendre agir
avec une reelle autorite, ni obtenir une grande consideration dans
le pays, meme dans les cantons les plus republicains, puisqu'il
etait patent qu'il prenait ses ordres ä Paris ou aupres de l'ambas-
sadeur frangais en Helvetie. Cette faiblesse se marquait done
aussi bien dans le domaine de la discipline militaire que dans les

plus petits rouages administratifs, malgre les pleins pouvoirs que
possedaient, du moins theoriquement, les prefets nationaux ; en
cela, on l'a observe, le district de Vevey n'echappait pas ä la
regie.

La presence franchise

Fournitures et requisitions

Situee sur la route qui relie la France ä l'ltalie par le col du
Grand-Saint-Bernard, Vevey tira parti tres tot de sa position
geographique pour se livrer ä un commerce aussi fructueux qu'in-
tense avec l'une et l'autre de ces contrees. La ville profitait de ce

passage force pour jouer le role de place de transit. La meme
raison decida les differents etats-majors frangais ä faire de Vevey
une ville d'etape importante sur la route du Valais et de l'ltalie.
Et si les Veveysans avaient accueilli les premiers Frangais arrives

apres le 24 janvier avec des transports de joie et de gratitude, ils
se rendirent tres vite compte que l'honneur de pourvoir ä l'en-
tretien des troupes des «liberateurs » allait leur coüter eher. Dejä
l'effort qu'il avait fallu faire pour reunir l'argent destine ä l'em-
prunt Menard aurait du leur donner un avant-goüt de ce qui les

attendait.
Les passages de troupes commencerent avant meme que la

Republique helvetique ne naquit : le 28 janvier 1798, la ville dut
fournir aux troupes frangaises, qui arriverent ce jour-lä, mille
trois cents pots de vin tires de la cave de l'Hopital et cent qua-
rante pots d'eau-de-vie ; et les temples de Saint-Martin et de

Sainte-Claire furent transformes en dortoirs. Les frais etaient
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repartis entre les communes de l'ancien bailliage 1. Mais ce fut
surtout au printemps de la meme annee que les Frangais traver-
serent Vevey en grand nombre, car la repression des troubles du
Valais necessita l'intervention de l'armee Schauenbourg compo-
see de Frangais et de quelques troupes vaudoises. Ces operations
exigerent de nombreuses requisitions. Des le 10 mai, le Conseil
des Douze, auquel on donnait peu ä peu le nom de Municipality,
devait nommer une commission s'occupant du logement des

troupes et des requisitions, car les Comites militaire et de surveillance

de la ville, formes le 24 janvier, desiraient cesser leurs
fonctions L Le logement des militaires s'effectuait par l'attribu-
tion ä la troupe de billets que les soldats remettaient aux habitants

qui les hebergeaient.
Le mois de mai fut une periode particulierement chargee

pour la ville : le 13, on manquait dejä de chevaux de trait pour
les requisitions et Perdonnet se vit oblige d'en demander au
prefet en lui representant que la region veveysanne etait vouee
essentiellement au vignoble et qu'elle ne pouvait de ce fait fournir
que tres peu d'attelages 3. Les troupes n'arretaient pas de defiler
ä Vevey en direction du Valais : du 13 au 23 mai, la commune
dut loger deux mille deux cent vingt-trois hommes, dont six cents
resterent trois jours de suite, ainsi que l'annongait la Municipality

dans un « avis ä la population » du 23 mai 1798 4. C'est
pourquoi eile se vit obligee d'envisager un projet de casernes ä

Vevey, «le public etant extremement charge par le logement des

troupes »5. En meme temps, on devait s'occuper d'envoyer ä

Villeneuve plus de sept cents pains avec de la viande pour le
bataillon frangais cantonne lä en utilisant dans ce but les chars
et les attelages requisitionnes ä Vevey ; la Municipality se mon-
trait peu disposee ä avancer les fonds necessaires au paiement des

indemnites pour les chars et les chevaux appartenant ä des gens

1 AC Vevey, Aa 66, p. 443, 38 janvier 1798.
3 ACV, H 104, t. I, 10 mai 1798.
3 Ibid., 13 mai 1798 : « La penurie extreme ou nous nous trouvons dans ce

pais de vignoble pour fournir les chevaux necessaires aux frequentes requisitions
de chevaux pour le passage des troupes et pour l'artillerie exigeroit aussi que nous
en eussions trois ou quatre ici, sous notre main pendant le tems necessaire, entre-
tenus aux frais de la Nation, que je pourrois requerir dans la campagne moyennant
payement; je demande a y etre authorise.»

4 AC Vevey, Aa 66, p. 474-475 (encart), 33 mai 1798.
5 Ibid., p. 474, 21 mai 1798.
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peu aises, car eile craignait que ces sommes ne lui fussent pas
remboursees par la suite r. Le 27 mai, une publication du sous-
prefet annongait ä la population le passage en ville de cinq cent
cinquante hussards 2; enfin le 30 mai, une troupe de huit cents
soldats frangais entrait ä Vevey : il fallut lui fournir du vin —
une quartette ä chaque homme — le quartier-maitre ayant
annonce qu'en cas de refus, «il ne pourrait repondre du desordre
qui en pourrait survenir »3, Ce dernier fait decida Perdonnet ä

demander au prefet une garnison de garde soldee avec ä sa tete
un commandant de place afin de maintenir l'ordre lors des

passages de troupes 4; le prefet acquiesga ä cette demande et detacha
ä Vevey un piquet d'une trentaine d'hommes et nomma comme
commandant de place le colonel Chatelain domicilie dans la
ville 5,

Les passages de troupes ne se succederent pas ä Vevey d'une
fagon continue durant le regime de la Republique helvetique : ils
furent fonction evidemment des evenements militaires et furent
plus intenses entre 1798 et 1800 du fait des campagnes du Valais
au printemps 1798 et au printemps de l'annee suivante, de la

guerre de la Seconde Coalition et de la campagne d'Italie ; apres
quoi le rythme des passages se ralentit fortement. Cependant si
la population n'avait plus ä supporter, au cours des dernieres
annees du regime, les mille ennuis provoques par les nombreuses

troupes traversant Vevey, eile n'etait pas quitte pour autant de

ses obligations envers les Frangais : car les enormes sommes
depensees ä leur profit tant par la Chambre administrative du
Leman que par la Municipality et par la Chambre de regie de

la commune devaient ä nouveau rentrer dans les caisses publiques
et cela signifiait des levees d'impot extraordinaires.

Parmi les depenses de la commune figure le compte des

casernes : on en avait amenage trois pour loger les troupes de

passage et apporter ainsi quelque soulagement aux habitants. Ce

projet avait ete lance dejä en mai 1798, mais il ne regut un
commencement d'execution que l'annee suivante en janvier. La maison

1 ACV, H 104, t. I, 21 mai 1798.
2 Ibid., 27 mai 1798.
3 AC Vevey, Aa 66, p. 476, 30 mai 1798.
4 ACV, H 104, t. I, 3 juin 1798.
5 ACV, H 49, t. I, p. 177, 15 juin 1798.
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baillivale, appelee le Chateau et rebaptisee apres le 24 janvier
Maison nationale, etait tout indiquee pour y loger des troupes ;

puis le choix tomba sur la salle de l'Arc, situee au Pre de la Ville,
derriere le Bourg aux Favres, et propriete de la vieille abbaye de

l'Arc ; enfin une maison inoccupee appartenant ä l'hoirie Winn
fut designee comme derniere caserne. Le temple de Saint-Martin
fut lui aussi amenage en caserne en cas d'affluence de troupes et
le lieu de culte fut etabli ä Sainte-Claire, ancienne eglise conven-
tuelle situee au Bourg de Blonay. Un compte de ces travaux
d'amenagement a ete conserve dans les registres de la Municipality

1 ; on profita de l'occasion pour faire poser un certain nombre
de carreaux aux fenetres de Saint-Martin qui semblent avoir ete
fort negligees jusque-la. Ces casernes pouvaient loger un bataillon
entier 2 ; elles furent pretes le 2 mai et utilisees durant tout le
mois ; mais dans les derniers jours de mai, le general Bertrand
exigea que le ier bataillon de la 28s demi-brigade logeät chez les

particuliers et non dans les casernes 3. II est probable que l'etat
de celles-ci laissait dejä ä desirer, malgre le peu de troupes qui y
avaient couche ; la proprete n'etait pas la vertu dominante des

militaires, preuve en est qu'ä la meme epoque la Municipalite
decidait de ne plus accorder de draps aux soldats, sinon aux
malades et aux blesses, du fait qu'ils les mettaient tres rapide-
ment hors d'usage en se couchant « sans oter leurs bottes »4. Au
reste les autorites communales ne se souciaient guere de question

d'hygiene ä propos des cantonnements ; ä la fin de juillet, on
constata que la caserne de Saint-Martin grouillait de vermine. La
Municipalite delibera tres serieusement sur cette matiere et
convint finalement qu'il etait en effet opportun de changer la

paille et de faire laver les couvertures 5.

Le compte des casernes etait cependant depasse de loin dans
les depenses communales par celui des fournitures de toutes
sortes que reclamaient les commissaires ordonnateurs fran^ais ;
l'equipement individuel du soldat frang:ais etait en general miserable

et la plupart du temps les caisses des unites etaient vides,

1 AC Vevey, Aa 66, p. 549, 2 mars 1799.
2 AC Vevey, Aa 67, p. 23, 29 avril 1799.
3 Ibid., p. 54, 30 mai 1799.
4 Ibid., p. 37, 16 mai 1799.
5 Ibid., p. 101, 27 juillet 1799.
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tandis que les services de l'intendance etaient mal organises.
Tout cela devait etre compense par les fournitures ä la charge de
la « Republique-sceur ». Les exigences des « liberateurs » ne firent
qu'augmenter avec le temps et le jour vint oü l'aide de camp du
general Xaintrailles requit la Municipality de fournir sur-le-
champ des chaussures au corps de troupes de son chef dont
l'arrivee etait annoncee pour le lendemain 22 mai 1799 et les

jours suivants 1 ; la Municipality, fort embarrassee, accepta d'or-
ganiser dans la ville une collecte de vieilles chaussures pour «ces
braves militaires » dont le denuement, eile le reconnaissait, etait
extreme 2. Une exigence semblable se repeta quelques mois plus
tard et la Municipality y repondit ä nouveau favorable ment 3.

Mais outre ces fournitures assez rares, la Municipality etait tenue
d'en faire de beaucoup plus frequentes consistant en rations de

pain, de viande et de vin, car les troupes de passage etaient tres
souvent totalement depourvues de vivres et les quartiers-maitres
couraient le pays pour en trouver. La Municipality de Vevey
etait d'autant plus reticente ä fournir vivres et fourrages aux
unites fran^aises qu'elle etait payee non pas en numeraire, mais
sous forme de bons signes par les quartiers-maitres ou par les

commissaires ordonnateurs, et, dans la majorite des cas, ces
bons n'etaient pas remboursables aupres des autorites fran-
?aises en Helvetie : il arrivait souvent que la Municipality qui
avait accepte de faire des avances de solde ou de vivres essuyät
des refus quand eile presentait ses creances aux commissaires

payeurs fran^ais 4. Neanmoins eile s'engageait ä fournir d'une
fa^on permanente aux soldats casernes en ville le bois, le sei et la

lumiere, et meme «le gras pour la soupe », ce qu'ils etaient auto-
rises ä reclamer quand ils logeaient chez les particuliers.

Theoriquement la Municipality n'etait nullement tenue de

fournir autre chose que le bois de chauffage et celui pour la cuisson
des aliments 5. Mais la realite etait differente : les autorites vevey-
sannes etaient pretes ä bien des concessions pour eviter des

desordres commis par des unites mecontentes ; elle ne faisait que

1 AC Vevey, Aa 67, p. 43, 21 mai 1799.
2 Ibid., p. 44, 21 mai 1799.
3 Ibid., p. 133, 13 septembre 1799.
4 Ibid., p. 89, 20 juillet 1799.
5 Ibid.
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suivre en cela le vceu general de la population. C'est pourquoi
tres rapidement les unites de passage et la garnison prirent l'habi-
tude de reclamer des legumes en mena?ant en cas de refus de

loger chez les particuliers *. La Municipality se vit bientot tenue
de continuer son approvisionnement aux Fran^ais, et eile en vint
insensiblement ä payer en partie la solde des troupes de passage
ou casernees pour un certain temps en ville. En effet, dans la
deuxieme quinzaine de janvier 1800, le general Montchoisy fit
prier la Municipality par le commandant de place d'accorder un
demi-batz par homme pendant quelque temps aux deux compa-
gnies de grenadiers de la 28° demi-brigade au lieu « des legumes
fournis d'habitude », etant donne que ces militaires n'avaient pas
re?u leur solde ; le general ajoutait incidemment que cette bonne
volonte serait reconnue en cas de nouveau passage de troupes. La
Municipality se häta d'acceder ä ce desir 2. Des lors le meme
processus se repeta tout naturellement avec les unites qui suivirent.

Mesures de securite lors des passages de troupes

Un des maux qu'amenaient avec elles les troupes fran9aises
etait le grand nombre de trainards qui hantaient les routes et les
chemins derriere leurs unites, ainsi que les deserteurs qui pou-
vaient eux aussi se reveler dangereux, car ils savaient pertinem-
ment que s'ils etaient repris, ils etaient presque certains d'etre
condamnes ä la peine capitale : aussi se groupaient-ils en bandes
de hors-la-loi qui cherchaient par tous les moyens ä regagner la
France. Ils ne furent d'ailleurs jamais tres nombreux : on en cite
le 24 mai 1799 notamment, lors de l'affaire du Valais 3.

En fait, le danger venait beaucoup plus de ceux qu'on appe-
lait les « egrenes ». Ils etaient nombreux et sitot qu'ils s'etaient
soustraits par fatigue ou par paresse ä la discipline de leur unite
en restant en arriere, ils commettaient des degäts sur leur chemin
et bien souvent des debts de droit commun, volant ici des vete-
ments ou de l'argent, molestant la un paysan ou cherchant ä

violenter une fille esseulee dans les champs... Meme en ville ils
posaient un probleme ; on ne savait que faire d'eux lorsqu'ils

1 AC Vevey, Aa 67, p. 141, 25 septembre 1799.
2 Ibid., p. 180, 19 janvier 1800.
3 ACV, H 104, t. II, 24 mai 1799.
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paraissaient ä Vevey un jour ou deux apres le depart de leur
compagnie. En consequence, le sous-prefet proposa dejä le

3 novembre 1798 ä la Municipality de rassembler les trainards
dans un local approprie oü on leur distribuerait des rations. On
conclut un arrangement avec Maillard, recteur de l'Hopital de

la ville pour que ces gens fussent loges ä l'Hopital; les frais
devaient etre supportes par toutes les communes du district*.
On chercha d'autre part ä prendre des mesures contre les
violences ou les degäts commis par les trainards : on mit sur pied
des piquets de quatre hommes charges de patrouiller sur les

routes empruntees par les troupes frangaises ; ils devaient pousser
jusqu'ä une ou deux lieues de Vevey dans la direction d'oü
etaient venues les troupes pour eviter les troubles commis par
les egrenes. La garde de sürete dont la mise sur pied avait ete
decretee par le Directoire executif devait fonctionner lors des

passages de troupes et etait composee des hommes de 20 ä 40 ans
de chaque commune 2. A Vevey, eile se confondit rapidement
avec la garde bourgeoise dont les factionnaires appartenaient ä la

reserve de la ville. Cette garde bourgeoise etait d'origine ancienne
et etait dejä citee au XVIIe siecle comme fonctionnant dans les

grandes circonstances 3. Mais un grand desordre regnait dans

l'organisation de la reserve ; de plus, les citoyens de Vevey
n'etaient guere enchantes de devoir quitter leurs affaires pour
monter la garde pendant quelques jours. Ceux qui composaient
cette garde montraient de moins en moins d'empressement ä

remplir leur charge et s'excusaient sous des pretextes divers :

ils n'etaient pas indemnises, c'etait l'epoque des vendanges... 4

Aussi la täche de surveillance des passages de troupes incomba-
t-elle bientot entierement ä la garnison qui assurait le service de

place ä Vevey. Au debut, c'est-ä-dire durant l'annee 1798, cette
garnison etait formee d'un detachement de la garde soldee du
canton que le prefet avait attribue ä Vevey, depuis que Per-
donnet lui avait fait part de ses craintes au sujet d'une eventuelle

1 ACV, H 104, t. I, 3 novembre 1798, et AC Vevey, Aa 66, p. 514, 7 novembre
1798.

2 ACV, H 18/1, n° 268. Dans le copie-lettres de Perdonnet, l'äge de 20 ans
a ete corrige en 18 ans, cf. ACV, H 104, t. I, 29 novembre et 18 decembre 1798.

3 Cf. Edouard Recordon, Etudes historiques sur le passe de Vevey, t. III, Vevey
1946, p. 90.

t ACV, H 104, t. II, 30 octobre 1799.
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revoke du Pays-d'Enhaut ou du Bas-Valais. Apres la demission
de Chatelain, en mars 1799, le poste de commandant de place
n'avait pas ete repourvu et le detachement de garde soldee avait
quitte Vevey lors des evenements d'avril et de la mobilisation
contre le Pays-d'Enhaut. Enfin, au debut de mai, le citoyen
Champel, dejä commandant d'arrondissement, fut nomme chef
de place par le prefetMais le 26 du meme mois, il presentait
dejä sa demission apres avoir ete mis aux arrets par le general
Xaintrailles pour un motif futile ; personne ne voulut reprendre
le poste 2.

Ce ne fut que le 4 juillet que le general Turreau nomma un
commandant de place en la personne du chef de bataillon
Roberjot 3. Des ce moment, Vevey prit l'habitude de voir se

succeder des officiers franpais ä la tete de la garnison, fran^aise
eile aussi sauf ä de rares intervalles. Ce detachement assumait
les täches de la garde de sürete, recrutee jusqu'alors dans la

reserve : faire respecter la discipline dans les rues quand des

corps de troupe sejournaient ä Vevey, exercer la police generale

pour tout ce qui avait trait aux relations des Frangais avec les

habitants et, lors des passages de soldats, former des patrouilles
le long des routes suivies par les colonnes. Le nombre d'hommes
qui composaient le detachement variait entre vingt et cinquante
et les soldats eux-memes changeaient souvent, au gre des unites
stationnees dans la region. Cependant l'attitude de certains
commandants de place prouvait que les Fra^ais se sentaient ä Vevey
en pays conquis ou ä peu de chose pres, malgre toutes les
proclamations du Directoire helvetique ou des generaux franpais sur
1'amitie republicaine liant la France et la Suisse. Ces officiers
agissaient comme s'ils avaient ete les seules autorites vevey-
sannes et, sous couleur d'affaires militaires, outrepassaient fre-
quemment les droits que leur conferait leur charge et de ce fait
entraient en conflit avec le sous-prefet ou la Municipalite.

Ce fut le cas de Roberjot; ce chef de bataillon de la noe demi-
brigade se rendit rapidement impopulaire par des actes autori-
taires et par des decisions empreintes de partialite. Des officiers

1 ACV, H 104, t. II, 3 mai 1799.
J Ibid., 26 mai 1799.
3 AC Vevey, Aa 67, p. 76, 4 juillet 1799.
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et des soldats fran?ais avaient brocante ä plusieurs reprises des

carabines prises aux Autrichiens et nombre de Veveysans en
avaient acquis. D'un jour ä l'autre, Roberjot fit saisir toutes Celles

sur lesquelles il put mettre la main, quoiqu'il süt ä quoi s'en tenir
depuis longtemps, ce trafic ayant ete jusqu'alors ä demi tolere

par les Frampais ; Roberjot refusa de les rendre ä leurs proprie-
taires veveysans sous le pretexte que ces armes prises ä l'ennemi
appartenaient ä la nation franfaise. Perdonnet, indigne d'un tel
procede, avertit le prefet national et lui demanda ce qu'il pouvait
faire pour calmer les Veveysans leses L Roberjot apprit que
Perdonnet s'etait plaint de lui ; il chercha ä se venger en l'accusant

aupres de son superieur d'avoir accorde des passeports ä des

deserteurs helvetiques de 1'elite 2. II est vrai que treize hommes
de la compagnie Reymond avaient deserte et avaient traverse
Vevey dans leur fuite de Chillon vers Lausanne. Mais Perdonnet
accusait ä son tour les piquets de garde frangais de les avoir
laisses passer « malicieusement » et volontairement, pour avoir
une occasion de lui chercher noise ; il lui semblait au surplus que
Roberjot recherchait chaque possibility de le prendre en defaut
et d'ecrire des rapports contre lui. Les jours suivants, Roberjot
continuait ä faire saisir des carabines et ne cachait pas ä Perdonnet
son intention de persister dans cette action ; son attitude ä

l'egard du sous-prefet etait ä tel point insolente que ce dernier
en appela au prefet pour faire reconnaitre son autorite qu'il esti-
mait bafouee 3. II ecrivit d'autre part au general Turreau pour le

prier de faire rendre les carabines saisies par Roberjot 4, ce que
le general accepta mais Roberjot se donna les gants d'avoir
obtenu lui-meme cette autorisation 5.

Ces quelques incidents sont symptomatiques des frictions
existant entre les autorites civiles et le pouvoir militaire fran?ais ;

les exemples sont nombreux. Pourtant tous les commandants de

1 ACV, H 104, t. II, 18 aoüt 1799. Reponse du prefet le 30 aoüt: ACV, H 55,
p. 73-73. La mauvaise foi du chef de bataillon est soulignee par la declaration que
fit secretement ä Perdonnet le citoyen Knab. Ce personnage, fort honorablement
connu dans la ville, possedait une collection de montres ; il la fit voir ä Roberjot
et celui-ci lui proposa « d'en troquer une en argent a savonnette contre une carabine

» propriete de la nation franqaise, cf. ACV, H 104, t. II, 34 aoüt 1799.
2 Ibid., 34 aoüt 1799.
3 Ibid., 3 septembre 1799.
4 Ibid., 9 septembre 1799.
5 Ibid., 17 septembre 1799.
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place au cours des mois suivants ne furent pas du meme acabit;
quelques-uns se montrerent meme de bonne composition, mais

tous entendaient disposer d'une autorite incontestee pour remplir
leurs fonctions. La Municipality, tout en defendant de son mieux
les interets de ses concitoyens, ne se sentait pas sur un pied
d'egalite avec le chef de place franpais, et meme le sous-prefet
devait compter avec lui. L'entretien du chef de place et de son
bureau coütait eher ä la ville, car eile devait en supporter seule
les frais : ainsi, en ete 1800, eile payait 80 livres par mois pour le
bois, la chandelle, la location des locaux. Mais comme le chef de

place fonctionnait aussi en qualite de commandant d'arrondisse-
ment, la commune en profita pour refuser de continuer ä assumer
ces depenses qui ne la concernaient plus directement *. D'ail-
leurs aussi bien Perdonnet que la Municipality desiraient voir ce

poste occupe par un officier suisse qui n'eüt « rien ä demeler avec
les Franfais »2. Mais ces derniers, qui avaient acquis ainsi un bon
controle de la vie veveysanne, n'entendaient pas se defaire si vite
d'un tel avantage, car un commandant de place franpais prenait
des mesures beaucoup plus strictes en matiere de requisitions
que ne l'eüt fait un officier suisse. Et ce n'est qu'en ete 1802, le

21 juillet, lorsque les troupes franpaises quitterent le sol helve -

tique sur l'ordre de Bonaparte, que le dernier chef de place de

Vevey, le citoyen Merlin, abandonna ses fonctions ; son nom est
ä retenir, car il fut le seul ä qui la Municipality fit part de la

grande satisfaction qu'elle eprouvait de la maniere dont il avait
rempli sa charge 3.

La ville
La Municipality et la gestion des fonds publics

Jusqu'ä la revolution vaudoise, le Conseil des Douze for-
mait l'executif de la ville de Vevey, assiste des Conseils des

Trente, des Soixante et surtout des Cent Vingt 4. Apres le 24 jan-
vier, les communes de l'ancien bailliage avaient pris l'habitude
de deleguer une partie de leurs pouvoirs au Conseil de Vevey

1 AC Vevey, Aa 67, p. 318, 33 octobre 1800. AC Vevey, Da 3, p. 83.
2 ACV, H 104, t. II, 31 mai 1800.
3 AC Vevey, Aa 69, p. 305, 31 juillet 1803.
4 Recordon, op. cit., t. II, p. 34-39 passim. AC Vevey, Aa 65, passim.
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pour les affaires concernant l'ensemble du territoire et les
decisions etaient prises lors de reunions des representants des

communes. Cette coutume etait officieuse, mais eile permettait aux
communes rurales de se decharger de problemes difficiles ä

resoudre sur un corps qui etait accoutume ä s'occuper des

multiples charges qu'impliquait l'administration d'une ville. La
nomination d'un sous-prefet ota ä Vevey ce role preponderant en

concentrant dans les mains de ce fonctionnaire tout ce qui concer-
nait l'ensemble du nouveau district; mais le Conseil de la ville
garda jalousement ses privileges communaux et ne laissa jamais
le sous-prefet s'immiscer dans des affaires qu'il considerait
comme siennes. La Municipality elue au printemps 1799 garda
le meme nombre de membres que le Conseil des Douze. Elle
travaillait en etroite collaboration avec la Chambre de regie dont
les membres geraient les biens de la bourgeoisie de Vevey; la
caisse de la Regie, assez opulente en temps normal, allait jouer un
role important dans la vie veveysanne, car eile restait une des

seules ressources permettant des avances de fonds lors des
requisitions ou des fournitures ä l'armee franchise. En effet, alors que
les charges financieres de la commune allaient croissant dans des

proportions considerables, il etait question de supprimer une des

principales sources de revenus de la ville, les droits feodaux,
consideres comme des vestiges du regime aristocratique. Le
Grand Conseil ä Aarau refusait d'accorder des indemnites aux
communes spoliees ; les Cent Vingt deciderent par consequent
de protester respectueusement mais fermement contre cette
abolition de droits acquis de bonne foi qui allait conduire la ville
ä la ruine Le 14 juin 1798, les Cent Vingt choisirent dans leurs

rangs deux delegues qui devaient se rendre ä Aarau pour plaider
en faveur du maintien de ces droits 2 ; le resultat de cette demarche
fut tres decevant. Le 3 septembre 1798, un releve indiquait une
somme de 5353 livres, 11 batz et 6 sols seulement dans la caisse
de la ville 3, alors que ses avances jusqu'au 30 juin ä la Chambre
administrative se montaient ä 13098 livres et 8 batz4; ses

debours de juillet pour les troupes fran^aises atteignaient en tout

1 AC Vevey, Aa 65, p. 242, 9 juin 1798.
2 Ibid., p. 239, 11 raai 1798.
3 AC Vevey, Aa 66, p. 503, 3 septembre 1798.
4 Ibid., p. 506, 24 septembre 1798.
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go6 livres et 3 batz L II arriva une fois que le remboursement des

fournitures fran^aises fut possible : le 30 mai 1800, a l'epoque du
passage de Bonaparte ä Vevey, la Chambre administrative invita
la commune de Vevey et Celles qui avaient des creances contre
les Fran5ais ä faire valoir leurs droits, car le moment semblait
bien choisi pour obtenir un remboursement total ou partiel 2. La
ville re?ut en effet une somme de 3314 livres, 9 batz et 5 rappes
du Bureau des finances du canton, mais seulement le n fevrier
1801 3. Puis ä la fin de decembre 1803, eile re?ut encore l'avis que
Guillaume, commissaire des guerres du district, allait lui
rembourser un bon de 654 livres et 8 batz 4, mais le paiement ne fut
effectue que le 3 mars 1803 5.

La Chambre de regie devait done subvenir ä la plupart des

depenses, et au regime des fournitures continuelles, les recettes
ne pouvaient plus egaler les sommes sortant de la caisse. La
Municipality trouvait injuste que ces depenses ne fussent sup-
portees que par les coproprietaires de Vevey, alors que la perception

de la finance dite «d'habitation» qui frappait les non-
coproprietaires de la ville avait ete suspendue sur l'ordre du
Directoire helvetique6. C'est pourquoi eile decida de repartir
plus equitablement les depenses locales entre la population tout
entiere de Vevey 7 et presenta son projet a l'assemblee generale
des citoyens actifs le 3 janvier 1801 8 : il consistait en une contribution

personnelle pour laquelle la population etait divisee en
sept classes et en une taxe sur les maisons de 3 batz par fenetre
vitree. L'assemblee et surtout son objet ne provoquerent que peu
d'empressement chez les Veveysans, car « nombre de citoyens
quittaient l'assemblee » juste avant le vote et l'on ne compta que
cent vingt-six votants pour accepter le projet de taxation. Sitot
qu'elle eut obtenu ce resultat, la Municipality proceda a la levee
de l'imposition locale ; mais les rentrees ne s'effectuaient qu'avec

1 AC Vevey, Aa 66, p. 505, 17 septembre 1798.
2 ACV, H 104, t. II, 20 mai 1800 : « Le moment est propice pour en obtenir

le rembours en tout ou en partie des administrations fran?aises, pendant qu'elles
sont encore a portee. >>

3 AC Vevey, Aa 67, p. 372, 11 fevrier 1801.
4 AC Vevey, Aa 69, p. 366, 39 decembre 1802.
5 Ibid., p. 298, a mars 1803.
6 ACV, H 104, t. I, 28 fevrier 1799.
^ AC Vevey, Aa 67, p. 327, 5 novembre 1800.
8 Ibid., p. 356, 2 janvier 1801.
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une grande lenteur et le 18 fevrier, eile adressa aux reliquataires
une severe mise en garde r.

Les opposants etaient nombreux et l'on en trouvait meme
dans les rangs des coproprietaires, qui ne voulaient pas payer
cette imposition puisque leur caisse l'avait fait jusqu'alors ; ainsi
la Regie avait re?u au debut de fevrier une lettre signee par
cinquante-deux coproprietaires formant le « Cercle du Marche »

qui demandaient que les contributions extraordinaires fussent

payees pour les coproprietaires au moyen des fonds communs ;

cette proposition fut refusee 2. Malgre les appels de la Municipality

au civisme des citoyens, les gens ne se pressaient pas de

regier leurs impots, si bien qu'il fallut menacer les reliquataires
de recourir aux gagements pour faire rentrer leur contribution 3.

Meme ces menaces furent vaines, car la population qui avait du
supporter tant de depenses et de manque ä gagner depuis la

revolution vaudoise, estimait qu'elle avait ete l'une des plus
eprouvees du canton et refusait de se laisser encore imposer pour
retablir les finances de la commune. Les simples habitants
etaient d'avis que c'etait ä la ville de subvenir aux depenses au

moyen de ses revenus geres par la Regie, tandis que les coproprietaires

pensaient que cette derniere n'avait qu'ä avancer leur
propre contribution. Les esprits s'aigrissaient et ces divergences
d'opinion entre les autorites et la population trouverent un exu-
toire ä l'assemblee convoquee le 17 avril 1801 ; elles furent ä

l'origine des troubles qui interrompirent la seance. Le rapport
que Perdonnet adressa au prefet eclaire les faits :

«II vient de se passer un evenement dans cette commune
qu'il m'est sans doute douloureux d'etre oblige de vous
denoncer, mais si de tels abus sont toleres, c'est fini, nous
sommes plonges dans la plus affreuse annarchie ; voici le fait.

» La Municipality ayant decide, conformement a la loi, de
lever une contribution sur la totalite des habitans de la
commune, pour survenir [sz'c] aux depenses locales, les citoyens
actifs furent assembles ad hoc il y a plus de trois mois et
consentirent a la proposition qui leur en fut faite, quoiqu'il y
eut deja alors de la rumeur. On proceda de suitte a la perception.

Une petite partie seulement s'empressa de s'acquiter,

1 AC Vevey, Aa 67, p. 407, 18 mars 1801.
2 AC Vevey, C 156, 4 fevrier 1801.
3 AC Vevey, Aa 67, p. 407, 18 mars 1801.
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mais malgre le nombre des publications et d'explications
reiterees des lors, la majeure partie est restee en arriere. Les
coproprietaires particulierement se sont ligues en asses grand
nombre pour s'y refuser et ont presente en dernier lieu une
petition a la Regie, demandant qu'elle devoit pourvoir a ces
fraix. La Regie les convoqua il y a huit jours pour leur
repondre, j'assistai a l'assemblee, le citoyen Demelet, president,

s'y donna beaucoup de paine pour expliquer de nouveau
la chose, en leur presentant l'etat de penurie ou se trouvoit la
caisse, les avances considerables qu'elle avoit faites jusqu'a
present, l'impossibilite de les continuers, l'urgente necessite
de survenir [sic] aux depences, enfin la loi qui etoit claire a

cet egard; il chercha a leur faire envisager ce payement
comme une simple avances, en leur promettant que des qu'on
pourroit dresser un etat precis des biens de la commune, on
leur partageroit les revenus, puisque la loi defendoit le par-
tage des capitaux.

» Tout fut inutille, il leurs permit malheureusement de
discuter, bientot ce füt un vrai cahos, il fallut lever la seance
qui fut renvoyee de huitaine.

» Aujourd'hui done on s'est rassemble ; j'ai eu soin de m'y
rendre apres avoir convenu avec le president de ne pas per-
mettre de discussion, puisqu'il en etoit deja resulte du trouble
et que d'ailleurs la loi s'y opposoit et ne permettoit a ces
assemblee que des deliberations par assis ou leves et non point
des discussions.

» On leur a presente cette fois un tableau exact des
depences et recettes dont le resultat offre un deficit d'environ
seize mille livres ; malgre cela, le president leurs a propose
encore, pour calmer si possible les esprits, de payer aux
coproprietaires le minimum de la contribution, soit pour cha-
cun six ou quatre livres, ce qui ayant ete mis en deliberation
a ete refuse. lis ont voulu alors recommencer a discuter,
quoiqu'ils fussent prevenu par le president que la loi ne le
permettoit pas ; je m'y suis done opposes au nom de la loi,
il en est resulte un brouhaha affreux, il n'a plus ete possible
de me faire entendre, mon autorite a ete complettement
meconue, des insultes sont memes parties de divers cotes, et
quelques-unes m'ont ete adressee personnellement, en criant:
« a bas le tiran » ; sur quoi j'ai pris le parti de me retirer pour
venir vous en faire mon rapport et vous en porter une plainte
formelle dont je demande satisfaction au gouvernement qui a
descidement ete meconu en ma personne. » 1

ACV, H 397/586, lettre du 17 avril 1801.
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Cette prose ecrite dans un moment d'agitation et inspiree par
un amour-propre blesse ne manque pas de saveur ; elle montre
aussi que certains Veveysans de bonne extraction pouvaient etre
de fort mauvaises tetes.

La reponse du prefet ne se fit pas attendre : il ordonnait ä

Perdonnet d'enqueter immediatement sur les evenements et de

s'enquerir aupres des membres de la Municipality et de la Regie
des noms des perturbateurs. II ne se faisait pas faute au reste de

reprocher au sous-prefet son manque de presence d'esprit, ni de

critiquer la mollesse du president De MelletL'affaire fut portee
jusqu'au ministre de l'Interieur Rengger et ä celui de la Justice
Meyer ; les deux ministres preconiserent de faire citer les cou-
pables devant le Tribunal de district 2. Mais une fois le proces
engage, la cause traina de semaine en semaine, car les prevenus
avaient laisse la procedure de police criminelle s'avancer jusqu'au
point du jugement pour se raviser ä ce moment-lä et requerir en
leur faveur la marche du proces civil 3, Des lors ce proces mal

engage tourna au detriment des autorites veveysannes ; il dura
jusqu'en juillet 1802 : une issue favorable ä la Municipality etait
tellement compromise que Kuhn, ministre de la Justice, conseilla
au prefet du Leman de regier l'affaire ä l'amiable i. C'est cette
voie que la Municipality dut se resoudre ä suivre.

Quant ä la levee de l'imposition locale, elle etait toujours au
meme stade en ete 1801, ce qui for$a la Municipality ä demander
officiellement au prefet national le droit de recourir ä la force

1 ACV, H 56, t. I, p. 39-31, 18 avril 1801 : « J'ai lu avec attention votre
rapport du 17 courant, re?u ce matin, sur les assemblies tumutueuses [sic] des copro-
prietaires de votre comune des 10 et 17 de ce mois et je ne puis vous dissimuler
que quelque soit la consideration dont je suis penetre pour les vertus, les lumieres
et les talens distingues du citoyen Demellet, president de la Regie, il a evidemment
ä se reprocher d'avoir, contre les termes de la loi, non seulement permis mais invite
les coproprietaires ä parier sur la question tandis qu'il eüt du imposer silence au
premier d'entr'eux qui eüt eleve la voix... Enfin il falloit aussi le 17 dissoudre l'assem-
blee du moment oil elle n'ecoutoit plus votre voix et devenoit une reunion anar-
chique. Je ne puis aussi vous taire, Citoyen Sous-Prefet, qu'une partie de ces
observations vous concernent car vous etiez lä pour vous opposer hautement, deja le 10,
ä tous ce qui pouvoit etre propose, permis ou fait en contravention aux loix... »

z ACV, H 397/588 et 589, lettres des 34 et 30 avril 1801.
3 ACV, H 397/591, lettre du 4 septembre 1801.
4 ACV, H 397/569, lettre du 16 juillet 1803 ; ACV, H 397/570, lettre du

26 juillet 1802 : « Je ne vois que deux partis ä prendre, ou de s'arranger avec ceux
qui font partie contre le fisc pour les frais, ou de passer expedient ä defaut de fonde-
ment pour continuer les poursuites juridiques. »
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armee 1; il lui etait pourtant loisible de se servir des gagements
pour assurer la rentree des impots mais « les voyes juridiques sont
effectuees avec autant de lenteur que d'indifference et des lä
insuffisantes » ; c'est pourquoi, le 10 fevrier 1802, la Municipality,
« malgre son eloignement pour les voyes de rigueur », priait le

prefet de l'autoriser ä employer les executions militaires et la

permission lui fut donnee aussitot2. En outre, elle s'etait decidee,
vu l'etat de ses finances, ä lever une imposition communale
supplemental se montant aux trois quarts de la taxe personnelle
dejä appliquee. Cette nouvelle fut accueillie avec encore moins
d'empressement.

L'execution militaire consistait ä envoyer une troupe de soldats
helvetiques, generalement originaires du canton, et ä repartir les

hommes chez les particuliers qui refusaient de s'acquitter; on
devait fournir aux soldats le vivre et le coucher ainsi que quelques
batz par jour jusqu'ä ce que Ton se decidät ä regier ses dettes 3.

Cette methode fut utilisee ä plusieurs reprises ä Vevey pour faire
rentrer les impositions ordonnees par le gouvernement helve-
tique, car les gens se pressaient peu. lis savaient pertinemment
qu'aussitöt qu'ils auraient regle leur du, une nouvelle imposition
serait levee. En definitive, l'execution militaire se revela peu
satisfaisante. Cette lutte de patience entre l'administration et les

reliquataires etait desavantageuse pour le gouvernement: trop de

gens etaient en retard pour le paiement de leurs contributions et
les troupes chargees par le prefet de l'execution dans le canton
etaient trop peu nombreuses. Les reliquataires cherchaient ä

gagner du temps, ne payant qu'au dernier moment une modeste

1 ACV, H 397/592 et 593, lettres des 23 et 25 septembre 1801.
2 ACV, H 397/567, lettre du 10 fevrier 1802 ; ACV, H 56,1.1, p. 156,12 fevrier

1802 ; AC Vevey, Aa 69, p. 134-135, 10, 14 et 17 fevrier 1802.
3 ACV, H 55, p. 348-349, 18 janvier 1801 : «Vous etes prevenu qu'apres

demain 20 courant la colonne mobile actuellement dans cette commune, de retour
de son excursion dans les districts d'Echallens, Orbe, Yverdon, Grandson, Cossonay,
Aubonne, Rolle et Morges oil elle a produit le meilleur effet, partira pour se rendre
dans le district d'Aigle en passant par le votre oil elle sera ä votre disposition. Vous
profiteres de sa presence pour faire rentrer le trois pour mille de la Chambre
administrative qui pourrait etre en retard ainsi que les censes arrerages ; vous previendres
les reliquataires que s'ils ne s'executent sur le champ, surtout ceux qui sont aises,
vous leur enverres des troupes qui seront entierement ä leur charge jusqu'au complet
payement des impots...» Voir aussi ibid., p. 350-351, 20 janvier 1801.

10
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partie des impositions, car ils savaient bien que la colonne mobile
etait attendue dans d'autres districts pour les memes motifs

La Municipality qui avait reussi ä percevoir manu militari
quelques reliquats de la premiere imposition communale, decida
d'attenuer l'usage de la force en ne faisant payer que les reliqua-
taires les plus aises, et de suspendre provisoirement l'execution
pour ceux qui etaient dans la gene 2. Mais les reliquataires s'obs-
tinaient ä ne pas regier leurs taxes, malgre les objurgations des

autorites, et il fallut une fois de plus faire appel ä l'armee au mois
de mai 1802. Le resultat fut mediocre et la Municipality dut
enregistrer une vive protestation du citoyen Blanchenay aine,

gros commer^ant de Morges, etabli et marie ä Vevey depuis de

nombreuses annees ; bien qu'il figurät depuis longtemps sur le

role des citoyens actifs de Vevey, il refusait d'acquitter la seconde

imposition et se plaignit avec eclat ä la Chambre administrative 3.

La Municipality essaya ä nouveau de demander l'aide de la force
armee le 8 janvier 1803, sans toutefois aboutir ä un resultat
tangible 4 ; et peu avant l'installation du gouvernement issu de

l'Acte de Mediation, eile annon9ait ä la population qu'elle allait
recourir ä une nouvelle imposition locale pour couvrir le deficit
de 1000 livres environ que revelait un compte de la caisse
communale, etabli le 16 mars par les municipaux Couvreu, Collomb
et Curchod 5.

Ainsi, pendant toute la duree de la Republique helvetique, la

Municipality dut faire face avec des moyens de fortune au
Probleme lancinant du deficit des recettes communales. Elle dut
lutter sur plusieurs fronts : contre le gouvernement tout d'abord
qui, pousse par un souci legitime de democratic, voulait suppri-
mer les taxes et droits feodaux qui grevaient l'economie du pays.
Ce faisant, il ne se rendait pas compte qu'il portait atteinte ä des

revenus communaux tres difficiles ä remplacer ; on sait d'ailleurs
qu'il resta ä mi-chemin de ces mesures et qu'il autorisa des com-

1 ACV, H 56, t. I, p. 49-50, 11 et 12 mai 1801 ; p. 149, 15 janvier 1802 ;
p. 190, 26 avril 1802 ; p. 303-304, 24 aoüt 1802. Ibid., t. II, p. 28-29, 11 decembre
1802 ; p. 37, 17 decembre 1802 ; p. 47-48, 28 decembre 1802 ; p. 52, 30 decembre
1802 ; p. 64 et 66, 17 et 20 janvier 1803.

2 AC Vevey, Aa 69, p. 144, 12 mars 1802.
3 Ibid., p. 183 et 189, 15 et 26 mai 1802.
4 Ibid., p. 274, 8 janvier 1803.
5 Ibid., p. 303, 16 mars 1803.
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munes, dont celle de Vevey, ä percevoir encore certaines rede-
vances. La Municipality eut ä lutter aussi contre l'exces de

depenses qu'occasionnait la presence ou le passage ä Vevey des

troupes franpaises dont les intendants et les quartiers-maitres
exigeaient le maximum de fournitures des communes ou ils
sejournaient; bien souvent les protestations etaient vaines et il
fallait payer en numeraire ou en nature.

La Municipality put compter sur la caisse de la Regie tant
qu'il y eut des fonds en suffisance ; neanmoins elle sut toujours
defendre avec äprete et tres courageusement les interets de ses

administres face ä des officiers superieurs franfais qui ne s'em-
barrassaient guere de scrupules. Enfin la lutte la plus difficile fut
celle qu'elle dut mener contre certains elements de la population
qui, las d'etre sans cesse ran?onnes d'une fatpon ou d'une autre,
refusaient d'etre encore taxes par leur propre commune et qui
avaient pris le parti de ne plus rien payer du tout. Dans ces

conditions, la gestion des finances de la ville sans un trop gros
deficit fut un veritable tour de force accompli par la Municipality.

La situation economique

Avant la revolution vaudoise, Vevey avait joui d'une position
extremement favorable pour le commerce et la ville avait deve-

loppe ses relations au-delä des frontieres du Pays de Vaud et

meme de l'ancienne Confederation. Les armees fran5aises qui
traversaient Vevey utilisaient les memes routes qui avaient

apporte ä la ville sa prosperity, celles qui reliaient la France ä

Milan et les pays septentrionaux au PiemontJ. Mais Intervention
des armees de la Republique fran^aise en Savoie, au

Piemont et en Lombardie mit fin ä l'ere de prosperity dont benefi-
ciaient les quelques manufactures veveysannes, l'artisanat et sur-
tout le commerce. Les debouches traditionnels coupes, l'activite
economique de la ville connut une periode de recession qui per-
sista durant le regime de l'Helvetique et meme bien au-delä,
jusqu'au retablissement des relations douanieres normales apres
le Congres de Vienne. Un regard jete sur cette situation ä Vevey

1 Robert Jaccard, La revolution industrielle dans le canton de Vaud, Lausanne
!959> P- 13-13 et passim.
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permettra de comprendre les difficultes financieres des autorites,
aussi bien que les reticences de la population ä payer ses impots.

Le commerce.

II existait deux sortes de commerce : d'une part le petit
commerce ä caractere regional qui repondait ä la vocation de centre
urbain de Vevey en süffisant aux besoins des communes envi-
ronnantes de Cully ä Villeneuve et des bords du lac a. Chätel-
Saint-Denis et Oron et qui s'appuyait sur un artisanat local;
D'autre part, le grand commerce, non seulement interregional,
mais international, qui avait ete le facteur determinant du deve-
loppement de l'economie veveysanne.

La ville profitait de sa situation geographique pour exercer le

commerce de transit; nombreux etaient les commer9ants de la
categorie dite des commissionnaires. Ces gens s'occupaient du
passage des marchandises expedites d'Allemagne en Piemont et
meme en Italie du Sud, de Lombardie en France et en Angle-
terre. Ce role de carrefour de distribution jouait aussi pour les

exportations suisses provenant de regions proches, comme par
exemple les expeditions de fromages de la Gruyere en France :

des commissionnaires se chargeaient de l'entreposage ä Vevey et
du chargement sur les barques du Leman L D'autre part, plu-
sieurs maisons de commerce travaillaient comme grossistes ; elles

importaient des marchandises de leur branche en grande quantite,
soit d'Allemagne ou d'Angleterre, soit de ports de mer comme
Dieppe, Boulogne, Rouen, Le Havre, Marseille, et fournissaient
les detaillants de la region qui trouvaient che? elles des conditions
de paiement favorables et un choix etendu, avantages dont ils
n'auraient pu jouir s'ils avaient du faire venir les marchandises
eux-memes ; ces maisons de commerce etendaient meme leur
reseau de distribution en Valais, dans le Val d'Aoste et en Suisse

alemanique L II n'etait pas rare d'ailleurs de les voir accomplir
des operations de banque, car le cercle etendu de leurs corres-
pondants en Suisse et ä l'etranger leur permettait de s'en charger.
Enfin, le commerce des vins de la region, dejä fort estimes en

1 AC Vevey, Aa 65, 15 fevrier 1799 ; Archives du Tribunal du district de
Vevey, 1" registre criminel, seances des 30 septembre et 3 decembre 1801.

2 Statistique da District de Vevey, dans Notices d'utilite publique, t. II,
Lausanne 1807, p. 25.
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Suisse alemanique ä l'epoque bernoise, avait pris une grande
importance ä Vevey, surtout depuis l'abolition de la defense de
faire entrer les vins forains sur le territoire communal. Cette
mesure avait favorise grandement le commerce des vins et la ville
avait acquis tres tot dans cette branche une reputation de place
de commerce florissante L

L'annexion du Piemont par les armees frangaises, de meme
que les guerres du Milanais entre Franfais et Autrichiens fer-
merent le debouche extremement favorable de l'ltalie tandis que
l'Angleterre avait mis sous sequestre, des que la Republique
helvetique etait nee, les biens suisses sur son territoire, provo-
quant une mesure de retorsion similaire de la part des autorites
helvetiques sur les biens insulaires, au debut de mai 1798 L Enfin
le climat d'hostilite regnant entre la France et les Etats allemands
avait perturbe lä aussi, les relations commerciales normales. Les
grandes maisons veveysannes furent durement touchees par les

evenements ; elles chercherent ä se tourner vers la France pour
y etendre leurs affaires et compenser ainsi en faible partie ce

qu'elles avaient perdu ailleurs, mais cette nation pratiquait des

tarifs douaniers protectionnistes et la conquete de ce nouveau
marche se revela vite illusoire.

La situation de maisons qui jouaient un role important sur
la place telles que Collomb, Dietrich et Cie, Curchod, Corboz
et Cie, les freres Collomb et Gex, Jean-Louis Ausset et £Lls,

Jean-David Bridel et fils ou Jean-Frangois Delom, devint de jour
en jour plus delicate ; Curchod, Corboz et Cie et les freres
Collomb et Gex, qui importaient des draperies et des tissus anglais

pour les vendre en Italie, avaient les plus grandes peines ä main-
tenir leurs importations malgre le sequestre 3. Aussi bien le

marche n'etait-il plus constitue que par le Valais et par quelques
rares exportations ä Aoste 4, ä Turin 5 ou ä Livourne 6, ainsi que

1 Statistique du District de Vevey..., p. 58-59.
2 AC Vevey, Aa 66, p. 471, 7 mai 1798.
3 ACV, H 49, t. Ill, p. 101, 7 decembre 1798 : « Les commergans de Vevey

attendent avec impatience les moyens d'obtenir des exceptions au dit sequestre qui
gene infiniment leurs relations commerciales.» Voir aussi: ACV, H 49, t. II, p. 43,
4 juillet 1798; H 104, t. I, 14 juin et 6 juillet 1798.

4 ACV, Ds 34, 3e registre, p. 300.
5 ACV, Ds 50, min. n° 16, f° 12.
6 Ibid., min. n° 21, f° 6.
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dans quelques villes de Lombardie. C'est pourquoi, lorsque des

bruits coururent au printemps de 1801 sur l'annexion du Valais

par la France, les commerpants de Vevey grands et petits s'agi-
terent, car ils pensaient bien que ce dernier marche leur serait
ferme, une fois que la France aurait eleve ses barrieres douanieres
entre le Valais et la Suisse ; ils signerent ä plusieurs reprises des

petitions contre l'annexion et le prefet, qui ne pouvait prendre
officiellement position sur la cession du Valais, les encouragea
vivement ä envoyer leurs remarques au gouvernement, quoiqu'il
exprimät des doutes quant ä l'influence de cette demarcheLes
negociants veveysans deleguerent ä Berne, pour plaider leur
cause aupres du Conseil executif, le municipal Curchod et

Franpois Dietrich ; comme ce voyage concernait aussi le sort de

l'ensemble de la ville, la Municipality leur accorda le rembour-
sement de leurs frais de deplacement Leur requete n'eut bien
entendu aucun succes.

L'exportation des vins restait la seule branche qui n'etait que
peu touchee par les evenements politiques : le marche etait cons-
titue principalement par les cantons alemaniques comme Berne,
Soleure, Lucerne, l'Argovie et meme Zurich, Saint-Gall, la Thur-
govie et la Souabe allemande. Cette exportation etait pratique -

ment la seule qui put contrebalancer dans les paiements les nom-
breux articles qu'il fallait importer 3.

Quant au petit commerce, il trouvait, nous l'avons dit, sa

clientele ä Vevey et dans l'ensemble du district, d'oü les gens
venaient les jours de marche faire leurs achats, une fois par
semaine ; il en etait de meme lors des quatre foires annuelles de

Vevey. Si le petit commerce ne souffrait pas directement de la
recession du grand trafic international, il etait par contre fort
eprouve par la presence des troupes franpaises qui necessitaient
des depenses considerables de la part de la population et des

1 ACV, H 55, p. 386, 5 mars 1801 : « Je n'ai rien d'officiel sur l'echange du
Valais avec la Republique francpoise, mais il me paroit qu'il y a asses d'mdices sur
la probabilite de cet evenement pour engager les negociants ä adresser leurs
reclamations au gouvernement, non que nous puissions esperer qu'elles empechent la
chose, si elle est serieusement demandee, mais pour donner lieu, au cas que cela
soit, ä quelques conditions favorables... > Cf. aussi ACV, H 56, 1.1, p. 14-15, 23 mars
1801.

2 AC Vevey, Aa 67, p. 404, 14 mars 1801.
3 Statistique du District de Vevey..., p. 22.
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autorites ; de ce fait, il pätissait des difficultes financieres qui
etaient le lot de la plupart des habitants et nous n'en voulons

pour preuve que le nombre de protets dresses durant cette
periode, parce que tel ou tel negociant refusait d'honorer une
lettre de change ; l'excuse etait toujours la meme : il n'y avait

pas d'argent disponible.

L'artisanat et les manufactures.

Avant la revolution, les sept maitres tanneurs de Vevey trai-
taient annuellement deux mille grands cuirs et cinq ä six mille
peaux de veau. Leur activite souffrit considerablement des eve-
nements : les maitres-tanneurs ne travaillaient plus que la moitie
des cuirs et des peaux ä cause de la perte des marches d'ltalie,
d'une part, et de la concurrence que leur faisaient les tanneurs de

Geneve, d'autre part. Ces derniers, qui pouvaient vendre en
France des peaux brutes, achetaient en effet plus eher que les

Veveysans. La ville comptait en outre un chamoiseur et un
megissier et chacun d'eux avait vu ses affaires se reduire de

moitie. La raison principale de cette diminution etait que les

peaux de mouton et de chevreau, necessaires aux gantiers,
etaient achetees ä tous prix et sur tous les marches et envoyees
ä l'etranger apres une legere preparation, pour le plus grand
prejudice des artisans locaux '.

Les manufactures de quelque importance n'etaient pas tres
nombreuses ; leurs relations commerciales ne s'etendaient guere
au-delä du canton et ces exploitations ne comptaient que peu
d'ouvriers et d'ouvrieres en 1798. II est difficile de donner un
chiffre exact de Celles qui existaient ä Vevey, car il ne reste aucun
etat connu ä ce sujet. On ne peut se baser que sur les tabelles
communales dressees ä Vevey lors du recensement de 1798 2 et
sur la Statistique du District de Vevey elaboree par la section

veveysanne de la Societe d'Emulation du canton de Vaud, et
publiee en 1807. Les observations statistiques de cette notice ne

portent que sur l'ensemble du district, de sorte qu'on ne possede

que des chiffres approximatifs pour la ville elle-meme ; mais on
peut admettre que la plupart des manufactures et des ateliers

1 Statistique du District de Vevey..., p. 23.
2 ACV, Ea 14/348.
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devaient se concentrer dans le perimetre urbain. La notice cite
trois fabriques de colle dans le district, dont deux nous sont
connues par l'opposition des voisins : un certain Paschoud fabri-
quait de la colle en pleine ville et il etait en train de faire elever

un autre bätiment, derriere sa maison, pour y secher sa production.

II pretendait avoir exerce son industrie depuis deux ans et

etre au benefice d'une patente. La Municipality, qui reconnais-
sait l'existence d'autres etablissements de ce genre dans la

commune, se demandait neanmoins si eile ne pouvait pas interdire
une nouvelle construction qui risquait de nuire aux proprietaires
voisins '. D'apres la Statistique..., on comptait en 1807 sept
fabriques de chocolat et trois corderies dans le district, mais si le

recensement de 1798 mentionne ä Vevey plusieurs cordiers, il ne

prouve l'existence en ville cette annee-lä que d'un seul chocola-
tier. Les tabelles mentionnaient en outre l'etablissement de six
peigniers en 1798 ä Vevey, alors que la publication de 1807 n'en
comptait plus que trois : les auteurs de celle-ci expliquaient cette
diminution par le fait que les Franq:ais achetaient la corne brute
dans les boucheries depuis que la Suisse etait sous leur protec-
torat2. Quant ä l'horlogerie qui, au cours du XVIIIe siecle, avait
forme une maitrise importante ä Vevey, employant de 350 ä

400 ouvriers, eile etait tombee ä un niveau tres bas parce que le

developpement de cette meme branche dans le comte de Neu-
chätel et ä Geneve, ä la fin du siecle, lui avait profondement nui;
enfin le coup de grace lui avait ete inflige par les barrieres doua-
nieres protectionnistes qu'avait elevees la France, empechant
pratiquement l'horlogerie veveysanne de fournir ce marche.
Durant toute la periode republicaine, il ne restait plus ä Vevey
que 46 horlogers, gagnant chacun ä peine de quoi vivre 3.

Ce rapide coup d'oeil montre ä quel point la situation econo-
mique de Vevey etait mediocre et l'on comprend d'autant mieux
les protestations de certains artisans contre l'installation dans cette
ville de maitres d'etat etrangers qui risquaient encore de leur oter
leur maigre clientele : ce fut le cas des maitres chapeliers Mounet
et Berard qui envoyerent, en vain du reste, le 11 fevrier 1801 une

1 ACV, H 371 A 21.
3 Statistique du District de Vevey..., p. 24-25.

Ibid., p. 29-30.



— 145 —

petition ä la Municipality contre l'etablissement du chapelier
Planche, originaire du departement du Mont-Blanc Le cas se

presenta aussi avec les deux seuls pharmaciens de Vevey, Levade
et Baup, qui lutterent avec acharnement pour empecher le Francis

Veguelin d'ouvrir une troisieme pharmacie : cette affaire
dura de juillet 1801 a mars 1803 avec des peripeties et des coups
de theatre laissant l'avantage tantot aux deux Veveysans tantot
a Veguelin 2. Mais les plaintes les plus nombreuses des artisans
aussi bien que des commerfants concernaient les marchands
ambulants, les colporteurs et les artisans itinerants : d'apres la
lecture des registres municipaux, il semble bien qu'ils aient cons-
titue une veritable plaie. Iis venaient soit du Piemont, soit de

France et entraient facilement en Suisse depuis l'application du
traite de commerce franco-helvetique. Les autorites s'etaient
emues de cet etat de choses et le prefet avait envoye une circulaire
aux sous-prefets, le 19 janvier 1799 ; se fondant notamment sur
la loi du 29 octobre 1798 sur l'etablissement des etrangers, il
rappelait que les colporteurs devaient avoir une patente absolu-
ment en ordre sous peine d'expulsion 3. A l'invite du Bureau
cantonal des domaines, les negociants de Vevey envoyerent un
memoire ä la Chambre administrative. Dans ce document, le

colportage etait declare dangereux parce qu'il permettait d'eluder
la surveillance de la police et qu'il pouvait dissimuler du recel et
favoriser ainsi le desordre. En definitive, les colporteurs etaient
juges inutiles dans une ville qui abritait toutes les sortes de
marchands et d'artisans desirables 4.

La police du commerce

La Municipality exergait dans le cadre de la ville une surveillance

des divers corps de metiers, et particulierement de ceux qui
touchaient ä l'alimentation de la population en pain et en viande 5.

Les boucheries etaient une propriety communale et un inspecteur
etait charge de controler l'hygiene regnant dans les locaux et

1 AC Vevey, Aa 67, p. 373, 11 fevrier 1801.
2 AC Vevey, Aa 69, p. 49, 129, 178, 195, 219, 267, 271, 281, 283, 295 et 299 ;

Archives du Tribunal du district de Vevey, ier registre, 23 mars 1803.
3 ACV, H 52, p. 227-228, 19 janvier 1799.
4 AC Vevey, Aa 67, p. 274, 30 juillet 1800.
5 ACV, H 104, t. I, 16 fevrier 1799.
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d'assurer le respect du reglement. Le prix maximum de la viande
etait fixe de quinzaine en quinzaine apres entente avec les bou-
chers par le Conseil des Soixante jusqu'au printemps 1799, et
des lors par la Municipalite, Un nouveau reglement des bouche-
ries avait ete mis ä l'etude par le Bureau de Sante de Lausanne ',
mais en realite celui qui fut applique des le ier mars 1802 avait
ete elabore par une commission de la Municipalite nommee a

cet effet2. L'amodiation des bancs des boucheries de Vevey etait
de trois ans — de deux seulement des mars 1802 — et chaque
annee, en general aux premiers jours d'avril, on procedait au
tirage au sort des bancs, car certains, mieux places que d'autres,
rapportaient davantage. Trois bouchers occupaient ceux de la
Grande Boucherie, situee entre la tour Saint-Jean et le lac, et
la veuve d'un boucher tenait l'unique banc du Bourg aux Favres ;

ä partir de la mise en vigueur du nouveau reglement, quatre
bouchers se partagerent les places de la Grande Boucherie pour
132 livres chacun par an 3.

Les bouchers etaient soumis ä une imposition qui consistait
ä fournir deux livres de viande ou la contre-valeur ä l'inspecteur
des boucheries pour chaque grosse piece de betail tuee ; cette
perception lui servait d'honoraires. En mars 1800, les bouchers
refuserent de s'acquitter en pretendant que la taxe etait presen-
tement au-dessus de leurs moyens et ils persisterent dans cette
attitude pendant une annee entiere, malgre une severe mise en
garde de la Municipalite 4 et l'intervention du Tribunal de
district 5; ce differend ne fut regie qu'en mai 1801, lorsqu'ils eurent
accepte de payer ä nouveau leur redevance 6. La Municipalite eut
souvent affaire aux bouchers pour des motifs disciplinaires, par-
ticulierement au sujet du respect du prix de la viande, car ils se

plaignaient continuellement de vendre a perte s'ils se confor-
maient aux taxes 7. Ainsi le boucher Jenny fut-il censure le
11 juin 1798 « pour avoir vendu au-dessus de la taxe », sur plainte
deposee contre lui au Conseil des Soixante ; on le mena?a de

1 ACV, H 104, t. I, 38 fevrier 1799.
2 AC Vevey, Aa 69, p. 141, Ier mars 1803.
3 AC Vevey, Aa 66, p. 555, 11 mars 1799.
4 AC Vevey, Aa 67, p. 199, 6 mars 1800.
5 Ibid., p. 335, 23 avril 1800.
6 AC Vevey, Aa 69, p. 35, 4 mai 1801.
^ AC Vevey, Aa 65, p. 339, 7 mai 1798.
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Tarnende en cas de recidive Meme la qualite de la viande etait
Tobjet d'une surveillance attentive : la Municipality infligea le

7 mai 1800 une amende de 20 batz au boucher Favre qui avait
ajoute treize onces de jarret en surcharge pour deux livres et
demie de viande de bceuf vendues au regisseur Blanc

De leur cote les bouchers de Vevey avaient des droits qu'ils
entendaient faire respecter : ils etaient seuls autorises ä vendre de

la viande au detail sur tout le territoire communal et la Municipality

les soutenait en soulignant que c'etait la seule fapon de

controler efficacement la qualite de la viande mise en vente. Or,
nombre de gens transgressaient ce tres ancien reglement et
abattaient chez eux du petit ou meme du gros betail, le debitaient
et vendaient la viande ä leurs voisins ; le Ier mars 1799, les
bouchers se plaignirent aupres des Soixante qu'un boucher du Ges-

senay amenait en ville des veaux tues, malgre la defense qui en
etait faite 3. En mars 1800, la Municipality acquit la preuve que
huit personnes de la ville vendaient de la viande au detail; elle
demanda ä la Chambre administrative des moyens coercitifs pour
faire cesser ce manege et dans Tintervalle se contenta d'exhorter
les delinquants ä ne plus donner lieu ä ce genre de plainte 4.

Quelques jours plus tard, le 27 mars, elle invitait les citoyens ä

denoncer les contrevenants ä la police des boucheries, vu les

dangers qu'ils faisaient courir ä la sante publique par leur manque
d'hygiene ; elle ajoutait assez curieusement que la viande seques-
tree serait remise aux denonciateurs ou, en cas de refus, distri-
buee aux pauvres 5. Enfin en 1802, alors que ces abattages clan-
destins etaient devenus pratique courante, les bouchers de Vevey
reclamerent une fois de plus une reaction des autorites contre
certains particuliers qui offraient de la viande de veau de maison
en maison ; la Municipality decida que Tinspecteur des boucheries

Knab se servirait des compagnons bouchers pour faire
respecter le reglement et confisquer toute viande clandestine 6; on
ne connait pas le resultat de cette methode, mais, coincidence ou

1 AC Vevey, Aa 66, p. 479, 11 juin 1798.
2 AC Vevey, Aa 67, p. 233, 7 mai 1800.
3 AC Vevey, Aa 65, p. 277, ier mars 1799.
4 AC Vevey, Aa 67, p. 201, 19 mars 1800.
5 Ibid., p. 204, 27 mars 1800.
6 AC Vevey, Aa 69, p. 147, 17 mars 1802.
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non, on ne trouve plus aucune mention de boucheries clandes-
tines dans les registres ä partir de cette date.

II existait aussi un reglement pour les boulangeries : il concer-
nait le prix du pain *, sa qualite et son mode de fabrication. II
etait done du ressort de la Municipality de fixer le prix du pain
blanc, moyen ou noir suivant les fluctuations du marche du ble
et la taxe, imposee pour chaque categorie de pain, etait affichee
officiellement ä la porte des boulangeries ; ainsi par exemple, le
28 juin 1798, le pain blanc devait etre vendu cinq crutz (ou
kreutzer) et demi la livre, le moyen quatre crutz et demi et le noir
quatre crutz 2, d'oü une protestation immediate des boulangers
ä propos du prix du pain moyen sur lequel ils pretendaient perdre.
Le boulanger Blaiser qui avait arrache le billet de la taxe affiche
ä la boulangerie Rossier, fut censure et condamne ä vingt batz
d'amende 3. Enfin un controle s'exerpait aussi sur la qualite de la
marchandise mise en vente, et de temps ä autre quelques membres
de la Municipality se presentaient sans avertissement dans une
boulangerie, examinaient et goütaient les differentes qualites de

pain : on prenait bien soin d'observer la finesse de la päte et son
degre de cuisson 4.

Le controle des poids et mesures etait aussi attribue ä la

Municipality : il se faisait une fois l'an aux dates les plus variables
et les amendes exigees des marchands qui n'avaient pas fait
reparer leur balance faussee ou n'avaient pas change leurs mesures
defectueuses servaient ä payer le deplacement des controleurs ;
elles n'etaient du reste jamais tres elevees 5. De meme, une fois

par annee, les deux medecins Convers de Vevey et Roulet de

Corsier se rendaient chez les deux pharmaciens de la ville, les

citoyens Baup et Levade ; ils verifiaient le degre d'hygiene qui
regnait dans leurs officines et la bonne conservation des drogues
qui s'y debitaient6.

1 Dans une lettre adressee ä la Chambre administrative, Perdonnet rappelait
que e'etait son pere qui, une vingtaine d'annees auparavant, avait etabli la « cre-
dance » sur laquelle on se fondait encore pour la taxation, cf. ACV, H 104, t. I,
16 fevrier 1799.

2 AC Vevey, Aa 66, p. 484, 38 juin 1798.
3 Ibid., p. 485, 39 juin 1798.
4 AC Vevey, Aa 67, p. 35, 15 mai 1799.
5 AC Vevey, Aa 69, p. 55, ier aoüt 1801.
6 AC Vevey, Aa 67, p. 35, 15 mai 1799, et p. 389, 4 mars 1801.
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En 1798, Perdonnet signalait six auberges 1 ; les Trois Cou-
ronnes, pres de la porte de la Villeneuve, le Lion Rouge et la
Ville de Londres, situees ä Tangle nord-ouest de la place du
Marche, la Croix-Blanche ä Tangle de la rue du merae nom et de

la rue du Bourg Franc, l'Etoile, au Bourg Franc et la Fleur de

Lys, ä la rue du Bourg de Blonay Dessous. A cette liste s'ajouta
au cours de la periode republicaine le Guillaume Tell qui s'ou-
vrit pres du moulin du Sauveur, au bord de la Monneresse.
Seules ces auberges avaient le droit de donner le vivre et le cou-
vert. On cherchait aussi ä retablir dans toute leur force les anciens
reglements sur la police des auberges et des pintes, afin de

reprimer la dissolution et la licence ; on surveillait de pres les

heures d'ouverture et de fermeture et Ton reglait les danses et
les jeux dans les auberges2, Les pintes se differenciaient des

auberges en ce qu'elles n'appartenaient point ä des cabaretiers de

profession et qu'elles n'etaient exploitees qu'une partie de l'an-
nee : le droit de pinte etait une prerogative des bourgeois de

Vevey possedant des vignes qui pouvaient ainsi ecouler leur
propre production en la vendant au detail. Mais quand on voulait
vendre du vin de cette fa?on, il fallait payer l'enseigne : le 18 de-
cembre 1800, Frangois-Louis Chollet comparaissait devant le
tribunal sous l'inculpation d'avoir vendu du vin sans patente ni
enseigne ; il se defendit en arguant que ce vin etait de son cru,
qu'il avait done pense pouvoir se permettre une teile vente, qu'il
n'en avait que la quantite d'un demi-char et qu'il ne s'agissait
pas d'une vente de longue duree ; son amende fut en consequence
reduite de moitie 3. La Chambre administrative ayant decide de

n'accorder de patente qu'aux proprietaries capables de prouver
qu'ils avaient joui du droit de pinte avant la revolution vaudoise,
chacun d'eux dut demander ä la Municipalite un certificat de

moralite et d'anciennete ; Perdonnet lui-meme, qui possedait une
pinte dans laquelle il avait place un tenancier, dut se soumettre
ä cette obligation pour obtenir sa patente 4. Dans la majorite des

" ACV, H 104, t. I, 8 mai 1798.
2 Ibid., t. II, 5 avril 1800.
3 Archives du Tribunal du district de Vevey, Ier registre criminel, seance

du 18 decembre 1800.
4 AC Vevey, Aa 67, p. 378, 18 fevrier 1801.
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cas, les proprietaires confiaient leur pinte ä un tenancier ou ä des

vendeuses de vin, comme le faisait Perdonnet.
II existait enfin ä Vevey une police de la navigation. En raison

du mauvais etat de la route entre Lausanne et Villeneuve, les

barques du Leman assuraient la plupart des transports sous banden

regime. La ville possedait done un port au Boitet, ä Test
de la place du Marche, mais son amenagement laissait fort ä

desirer, car il n'etait pas suffisamment protege des coups de vent
du sud-est ; un projet de construction de digue fut etudie en
novembre 1798 sur le modele de la jetee d'Ouchy recemment
achevee 1

; cependant l'affaire traina jusqu'apres la chute de la

Republique helvetique.
L'ancien gouvernement avait edicte un reglement qui preci-

sait les droits et les devoirs des bateliers veveysans et qui etait
reste en vigueur vaille que vaille apres la disparition du regime
bernois. Quatre barques appartenant ä des gens de Vevey avaient
seules le droit de charger les marchandises de la place au port
du Boitet; elles devaient partir regulierement le jeudi de chaque
quinzaine et aucun batelier etranger ne pouvait rien charger sans
etre tombe d'accord avec ceux de l'endroit qui devaient partir ;

il etait entendu evidemment que les bateliers d'autres ports
etaient autorises ä amener ä Vevey leurs propres marchandises.
En contrepartie des avantages dont ils jouissaient, les Veveysans
etaient tenus de respecter certaines regies, les unes interdisant la

contrebande, les autres concernant le chargement maximum
tolere sur les barques par mesure de securite. Mais le reglement
perdait de plus en plus de sa valeur ; les bateliers en prenaient ä

leur aise et renvoyaient par exemple, sous toutes sortes de pre-
textes, le jour de leur depart selon leur interet ou chargeaient
leurs barques plus que de raison pour arrondir leurs benefices.
Perdonnet remarquait qu'ils n'etaient exacts sur la date de leur
depart que lorsqu'ils pouvaient ainsi empecher les bateliers
etrangers de charger3. La Municipality etait fort embarrassee
devant le reglement et ignorait jusqu'oü allait sa competence
pour intervenir contre les chargements abusifs ; elle s'en ouvrit
ä la Chambre administrative, qui lui repondit que les anciennes

1 AC Vevey, Aa 65, p. 358 et 364, 33 novembre et 13 decembre 1798.
2 ACV, H 104, t. I, 38 juin 1798.
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prescriptions devaient etre maintenues et observees L Mais ce

n'etait pas chose facile que de faire respecter un reglement
tombe en desuetude, d'autant que les bateliers n'etaient guere
de caractere accommodant; le 21 janvier 1801, la Municipality
dut adresser une vive semonce aux citoyens Senechaud et
Schaltebrand qui avaient surcharge leurs barques et tenu de « mau-
vais propos » sur les commis du port surveillant leur embar-

quement2. En decembre 1802, les municipaux Brelaz et Cailler
deposerent une plainte contre le batelier Monnerat et ses aides

qui avaient surcharge leur embarcation et avaient insulte de

surcroit ceux qui leur en faisaient la remarque 3. Cet incident
venait ä la suite d'une longue serie d'infractions commises par
les patrons de barques ; en desespoir de cause, la Municipality
demanda au Departement de justice et police un renforcement
de ses pouvoirs. Le ministre l'invita dans sa reponse ä elaborer
elle-meme le projet d'un nouveau reglement que le gouvernement
ratifierait apres examen 4. L'etude fut entreprise avec une sage
lenteur et n'etait pas encore terminee en avril 1803.

L'ordre public

La presence des Franfais ä Vevey souleva de nombreux pro-
blemes d'ordre public : dans une certaine mesure, l'attitude brutale

des soldats et leur intemperance provoquaient assez souvent
des rixes et des desordres. De plus les sentiments qu'affichaient
bon nombre de Veveysans furent aussi ä l'origine de conflits
entre la population et les troupes logees en ville. L'officier frangais
charge du commandement de place, qui theoriquement ne devait
s'occuper que du maintien de l'ordre et devait etre subordonne
au sous-prefet, se considerait comme entierement independant
des autorites helvetiques et prenait des decisions ou intervenait
sans en aviser personne, se conduisant comme le seul responsable
de la securite publique, particulierement dans les cas d'« insultes »

envers les troupes fran9aises. Roberjot se distingua entre tous par

1 AC Vevey, Da 3, p. 85, 32 octobre 1800; AC Vevey, Aa 67, p. 339,
26 novembre 1800.

2 AC Vevey, Aa 67, p. 366, 21 janvier 1801.
3 AC Vevey, Aa 69, p. 259, 8 decembre 1802; AC Vevey, C 157, 7 decembre

1802.
4 ACV, H 397/571, 30 decembre 1802 ; ACV, H 56, t. II, p. 53-54, 31 decembre

1802. AC Vevey, Aa 69, p. 271 et 281, 5 et 36 janvier 1803.



— 152 —

ses actes arbitraires : le 30 aout 1799, un jeune commis de la
maison Corboz et Curchod nomme Levrier qui avait, de l'avis
de Perdonnet, tenu des propos inconsequents ä l'egard des Fran-
9ais, dans une pension oü il mangeait avec des officiers de cette
nation, fut convoque par Roberjot qui tächa de l'impliquer dans

une vague histoire d'evasion de prisonnier. Perdonnet, alerte par
le patron du jeune homme, eut les plus grandes difficultes ä

apaiser l'affaire 1. Un incident assez semblable survint quand le
commandant de place Jacquin fit arreter un tres jeune Veveysan
du nom de Blache en janvier 1800 pour avoir eu quelques mots
malheureux ä l'egard des Frangais 2.

Pour eviter autant que possible les desordres et les disputes
qui pouvaient naitre le soir dans les etablissements publics entre
Franfais et indigenes, la Municipality, appuyee par le sous-
prefet, prit des mesures strictes au sujet de la fermeture des

pintes 3. Le 24 juin 1799, elle invita le chef de place Schweissguth
ä publier un ordre aux militaires tant franq:ais qu'helvetiques de

quitter les cabarets ä neuf heures du soir sous peine de chäti-
ment 4; eile dut renouveler ces mesures ä la fin de juillet, preuve
que l'heure de fermeture n'etait pas respectee 5, Mais apres le
«scandale Seydoux» en octobre, oü un partisan de l'ancien
regime avait ete moleste par une bände de jeunes gens ivres, elle
se mit d'accord avec le chef de place Gallineau Gascq pour faire
battre la retraite ä sept heures du soir dejä pour les sous-officiers
et les soldats et menafa les aubergistes et les pintiers d'une
amende de vingt batz s'ils enfreignaient la defense qui leur etait
faite de servir ä boire le soir 6.

Toutefois malgre ces precautions, Vevey fut ä plusieurs
reprises le theatre de graves rixes oü furent impliques des
militaires. La plus deplorable mit aux prises le 26 decembre 1799
quelques jeunes Veveysans du corps des grenadiers helvetiques
avec des soldats de la compagnie Jossevel, tous originaires d'Yver-
don et casernes ä la salle de l'Arc. Le motif en etait futile, mais
incita les jeunes Veveysans, plus ou moins ivres, ä s'armer de

1 ACV, H 104, t. II, 31 aoüt et 3 septembre 1799.
2 Ibid.., 3 et 7 janvier 1800.
3 AC Vevey, Aa 67, p. 8-10, 19 avril 1799.
4 Ibid., p. 69, 24 juin 1799.
5 Ibid., p. 105, 31 juillet 1799.
6 Ibid., p. 147, 12 octobre 1799.
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leurs sabres pour aller attaquer les soldats de la caserne qui
risposterent par quelques coups de fusil : le bilan fut de deux ou
trois blesses dans les rangs des Yverdonnois et d'un mort chez les

Veveysans. Une douzaine de ceux-ci furent incarceres ä Chillon
et furent juges par un Conseil de guerre en janvier 1800. Les
condamnations ne semblent pas avoir ete tres severes, car dejä
le 14 janvier presque tous avaient ete reläches L Puis en octobre
1801, une nouvelle serie de rixes eclata entre de jeunes Veveysans
et, cette fois, des soldats fran?ais de la garnison ; la Municipality
pria Chevenot, le chef de la place d'alors, de consigner les soldats
pendant la nuit, tandis qu'elle exhortait la population au calme 2.

D'autres rixes se produisirent le soir du 12 octobre sur la place
du Marche et la Municipality prit alors des mesures plus ener-
giques : eile fit sillonner la ville par des patrouilles de soldats et

par les sizeniers, adressa un nouvel appel au calme aux habitants
et ordonna ä tous les vendeurs de vin de fermer leurs debits ä

sept heures du soir jusqu'ä nouvel avis 3. Le general Amey
s'emut fort de ces dissensions entre ses soldats et la population
et ecrivit une lettre au prefet dans laquelle il blämait le peu de

Zele des fonctionnaires 4. A nouveau le 17 novembre, le general
se plaignit au president Couvreu de ce que certains jeunes gens,
arretes la veille au soir par le chef de place, ä l'occasion d'un
charivari, s'etaient rendus ä la pinte Perdonnet ou ils s'etaient
repandus en recriminations contre les soldats fran$ais 5.

Un autre probleme attirait l'attention de Perdonnet et de la

Municipality : une foule de mendiants et de vagabonds trai-
naient dans les rues de la ville. Dejä en avril 1798, la Municipality
avait intensifie le controle des passeports des etrangers qui s'in-
troduisaient ä Vevey sans autorisation6; en ete de la meme

1 ACV, H 104, t. II, 28 et 31 decembre 1799, 3, 3, 6, 7, 14 et 16 janvier 1800.
AC Vevey, Aa 67, p. 171, 38 decembre 1799.

2 AC Vevey, Aa 69, p. 89, 10 octobre 1801.
3 Ibid., p. 91, 14 octobre 1801.
4 Les reproches du general Amey sont repris par le prefet, qui ecrit ä

Perdonnet : « Comment est-il possible, Citoyen Sous-Prefet, qu'il ne se soit trouve
ä Vevey le 13 courant, ni vous, ni votre lieutenant, ni aucun de ses aides, ou s'il
s'en est trouve, comment n'ont-ils pas vole ä leur poste qui est toujours le lieu oil
il s'agit de retablir la tranquillite publique et de ramener l'ordre... » cf. ACV, H 56,
t. I, p. 120-121, 31 octobre 1801.

5 AC Vevey, Aa 69, p. 101, 17 novembre 1801.
6 AC Vevey, Aa 66, p. 463, 7 avril 1798.
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annee, Perdonnet signalait la presence en ville de nombreux
Piemontais qu'il considerait comme des « gens sans aveu », ainsi

que celle de marchands ambulants qui assiegeaient son bureau

pour obtenir le renouvellement de leurs passeports r. L'annee
suivante, les evenements malheureux du Valais et le pillage qui
avait suivi, ainsi que la disette regnant en Savoie, contraignirent
beaucoup de gens ä s'en aller mendier leur pain sur les routes
et dans des contrees plus favorisees. La Municipalite s'effraya de

l'arrivee en groupes toujours plus nombreux de mendiants valai-
sans et surtout Savoyards, amenes par les barques touchant
Vevey; eile decida en septembre d'empecher ces gens de debar-

quer et de poursuivre en tribunal les bateliers qui les transporte-
raient dorenavant ä Vevey2. Ce souci de surveiller les indesi-
rables fut constant jusqu'en 1803, car l'afflux d'etrangers fut
toujours aussi grand 3. En particulier en juin 1801, la Municipalite
etudia les moyens propres ä reduire la mendicite ä Vevey; eile se

resolut ä surveiller les debarquements au port et ä renvoyer les

vagabonds par les memes bateaux qui les avaient amenes, au
besoin en for9ant les bateliers ä reprendre le large ; d'autre part
le prevot et les marechaussees devaient operer une battue en ville,
mettre la main sur tous les mendiants et vagabonds rencontres,
les enfermer dans des locaux de l'Höpital, leur distribuer une
soupe et les expedier par barque de l'autre cote du lac 4.

Cependant une stricte police ne devait pas seulement s'exercer
ä l'egard des Fran^ais ou des vagabonds, les autorites devaient
aussi faire regner l'ordre parmi la population de la ville et en ces

temps troubles ce n'etait pas une sinecure. Perdonnet et la
Municipalite se partageaient la täche : au sous-prefet allaient les
affaires les plus graves qui concernaient la ville, tandis que les
autorites communales s'occupaient de la basse police. Pour ce

travail, Perdonnet etait assiste de son lieutenant et de ses deux
aides sur le territoire de la ville, ainsi que des deux marechaussees
dont la mission consistait notamment ä examiner les passeports
des etrangers et ä maintenir l'ordre les jours de foire ou de

1 ACV, H 104, t. I, 18 aoüt et 11 septembre 1798.
3 AC Vevey, Aa 67, p. 138, 4 septembre 1799.
3 Ibid., p. 294, 3 septembre 1800. ACV, H 104, t. II, 14 fevrier 1800 ; H 56,

t. I, p. 68-69, 11 juin 1801 ; H 56, t. II, p. 68-69, 32 janvier 1803.
4 AC Vevey, Aa 69, p. 46-47, 17 et 32 juin 1801.
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marche *. Quant ä la Municipalite, eile disposait d'un sergent de

ville charge de la police — Abram-Louis Roulet, nomme en avril
J799 — Puis de deux des septembre 1800 2, ainsi que de quatre
gardes de police dependant du Tribunal de district; en outre
quatre guets patrouillaient dans les rues pendant la nuit. Enfin,
un responsable ä la tete de chaque sizaine de la ville, c'est-ä-dire
des differents quartiers, le sizenier, devait adresser ä la Municipalite

des rapports sur ce qui se passait dans son secteur. La
Municipalite elle-meme jouait son role d'organe de police en
faisant comparaitre devant elle les individus inculpes de fautes
benignes ; eile les renvoyait generalement avec une forte semonce
ou les frappait d'une amende dans les cas de recidive. Les delits
plus graves etaient deferes au Tribunal de district. Pour la

periode qui nous interesse, deux tentatives d'incendie criminel
nous ont ete rapportees ; l'une eut lieu le 28 juin 1799 pres des

Halles de la ville. On avait decouvert « sur du tan, un fer ä cheval
couvert d'une grosse masse de poix noire dans laquelle on avait
entrelace des allumettes » ; le fer ä cheval donnait du poids et
permettait de jeter de loin ce brandon, mais le foyer s'etait
eteint de lui-meme 3. La seconde tentative criminelle date du
5 aoüt 1800 : le boulanger Weibel decouvrit ce matin-lä, ä cote
de la maison oü il logeait, au Bourg d'Oron Dessous, un morceau
d'etoffe ä demi brüle dans un tas de bois ; l'enquete n'amena
aucun eclaircissement, et pas plus cette fois que la premiere on
ne connut les raisons ni les auteurs du mefait 4.

Quant aux incendies accidentels, ils etaient beaucoup plus
frequents, trop, de l'avis de la Municipalite. Bien des habitants
de Vevey n'avaient aucune notion de prudence et l'etat de cer-
taines cheminees etait tel, qu'elles prenaient feu soudainement,
provoquant de gros degats. Le 6 aoüt 1800, le feu se declara chez
Jean-Pierre Champel, parce que ses alambics de distillation
etaient places trop pres de ses ecuries dont les parois etaient en
bois, tandis que sa cheminee n'etait qu'une installation de
fortune 5. Le 26 novembre suivant, un feu de cheminee eclata chez

1 ACV, H 104, t. I, 6 fevrier 1799.
3 AC Vevey, Aa 67, p. 11, 20 avril 1799, et p. 294, 3 septembre 1800.
3 Ibid., p. 72, 29 juin 1799.
4 Ibid., p. 278-279, 7 aoüt 1800.
5 Ibid., p. 275, 6 aoüt 1800.
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Elie Coulin au Bourg de Blonay Dessous : on l'exhorta apres
l'intervention de la pompe ä feu ä « eviter les dangers du feu » 1 ;
les exemples sont encore nombreux. Pourtant la Municipalite
faisait une fois l'an une visite des cheminees de la ville avec l'aide
des sizeniers 2 et un ramoneur appointe par les autorites etait
charge de nettoyer toutes les cheminees de la commune; il
s'acquittait mal de son office et il fallut le remplacer. Ce fut la
crainte du feu qui poussa la Municipalite ä conserver les quatre
guets, dont les postes avaient ete crees presque deux siecles aupa-
ravant, pour qu'ils pussent maintenir l'ordre le soir et signaler
toute lueur suspecte. En effet, il ne faut pas oublier que de nom-
breuses maisons avaient leurs etages superieurs construits en bois
et que les granges en lattis se trouvaient encore en pleine ville,
en particulier dans le quartier du Sauveur et le long de la Mon-
neresse.

II reste ä dire quelques mots de la police des mceurs qui
s'exer^a avec beaucoup de conscience. Les anciens gardes du
Consistoire, appeles sous la Republique gardes de police et attaches

au Tribunal de district, etaient charges de faire respecter
les prescriptions religieuses et de veiller aux bonnes mceurs. La
surveillance des heures d'ouverture et de fermeture des debits de

vin le dimanche etait alors tres severe; la Municipalite, trouvant
meme que les anciennes ordonnances dans ce domaine n'etaient
pas assez strictes, elabora un nouveau reglement de police en
aoüt 1801 3. On eut connaissance bientot apres de quelques
infractions : le 2 septembre dejä, la vendeuse de la pinte Mestre-
Zat ayant debite du vin pendant le service dominical dut payer
deux francs « pour le rapport des gardes »4 ; le dimanche 27 juin
1802, au cours d'une partie de barque sur le lac, des jeunes gens
avaient ete un « objet de scandale » ä cause de la musique qu'ils
faisaient et des « coups de canon » qu'ils tiraient au moment ou
l'on allait au sermon du matin ; ayant exprime leurs regrets et

un repentir sincere, ils furent condamnes ä deux batz d'amende
chacun 5 ; enfin le 16 fevrier 1803, les freres Hildbrand furent

1 AC Vevey, Aa 67, p. 337, 26 novembre 1800.
2 Ibid., p. 169, 18 decembre 1799, et p. 273, 30 juillet 1800.
3 AC Vevey, Aa 69, p. 71-72, 19 aoüt 1801.
4 Ibid., p. 78, 2 septembre 1801.
5 Ibid., p. 202, 7 juillet 1802.
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cites en Municipality et condamnes ä vingt batz d'amende pour
avoir charge du vin pendant le sermon du dimanche precedent
« et meme relie des fustes assez pres du temple pour empecher
l'exercice religieux »

La Municipality eut fort ä faire aussi avec les femmes qui
suivaient les troupes frangaises. Perdonnet lui-meme dut s'oc-

cuper d'une ribaude enfermee ä Chillon ä la demande du chef
de bataillon Barbier « qui a passe ici avant hier, y a aussi fait
conduire une femme de mauvaise vie qui suit sa troupe depuis
plus de deux cents Heues et qui l'empoisonne ; avec priere de la
garder sous clef jusques a ce que la colonne frangaise ait passe » 2.

A la meme epoque, la Municipality tächait de chasser les

Frangaises de petite vertu qui logeaient dans les casernes avec les

soldats, en ecrivant dans ce sens au Conseil d'administration de
la noe demi-brigade 3, Elle avait encore plus de soucis avec les
filles de la region ä qui la presence ä Vevey de nombreuses

troupes tournait la tete : eile defera au Tribunal de district une
certaine Mediate Oliver, originaire de Paudex, qui fut condamnee
ä deux ans de maison de correction par « une espece de convention
avec eile et la Justice, son libertinage l'ayant reduite a devenir
l'opprobe [szc] de la societe et a ne pouvoir trouver aucun asile
chez personne... »4. En 1802, la Municipality prenait ä partie le

pintier Dutour pour qu'il se procurät une autre vendeuse dans
la semaine, « vu les scandales frequents qui avaient lieu dans sa

pinte » 5 ; le 21 avril, eile reiterait cet ordre — car Dutour n'avait
pas encore renvoye ses vendeuses — et lui donnait un dernier
delai pour se mettre en regle 6. Et en date du 7 juillet de la meme
annee, elle s'occupait encore d'un cas de ce genre : « La fille
Lemp ayant dimanche dernier donne lieu ä un scandale par sa

mauvaise conduite recidivee avec des militaires fran^ais, il a ete
arrete de la renfermer ä l'Hopital jusqu'ä nouvel ordre, oü la
Chambre de regie a consenti qu'elle y serait entretenue ä ses

frais »7. On constate par ces quelques faits que les autorites

1 AC Vevey, Aa 69, p. 394, 16 fevrier 1803.
2 ACV, H 104, t. II, 34 mai 1799.
3 AC Vevey, Aa 67, p. 43, 19 mai 1799.
4 ACV, H 104, t. II, 8 avril 1800.
5 AC Vevey, Aa 69, p. 144, 10 mars 1803.
6 Ibid., p. 171, 31 avril 1803.
J Ibid., p. 303, 7 juillet 1803.
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entendaient maintenir fermement le niveau moral de la population

et lutter contre tous les exces suscites par l'occupation
etrangere et par les bouleversements politiques.

** *

Le regime republicain avait apporte ä Vevey la liberte et

grace ä lui, la petite ville franchissait le seuil de l'epoque contem-
poraine. Mais cette commune, comme tant d'autres, paya fort
eher cette liberte : sa population avait du se resoudre aux plus
lourds sacrifices, ä des privations qu'elle n'avait pu entrevoir
auparavant. Le commerce, principale ressource de la ville, avait
ete ruine par les guerres europeennes entreprises par les troupes
de la Revolution fran^aise et le fut encore pour longtemps,
jusqu'au moment ou les frontieres s'ouvrirent ä nouveau au trafic
international apres la chute de Napoleon. Vevey connut en outre
tous les inconvenients de l'occupation etrangere, apres avoir cru
etre debarrassee ä jamais de contraintes exterieures avec la dispa-
rition du regime bernois. Mais eile trouva des hommes assez cou-
rageux pour preserver en toutes occasions les interets de la
population, qu'ils fissent partie de la Municipality, de la Chambre de

regie, ou que ce füt encore le sous-prefet Perdonnet; dans des

circonstances critiques, ils surent rester ä leur poste et accomplir
leur devoir.

En definitive, l'Helvetique fut-elle un bien pour Vevey? En
faisant la somme de toutes les difficultes que connut la ville
durant le regime republicain, on peut en douter. Le seul point
positif que Ton pourrait retenir est le fait que ce regime fit pene-
trer dans l'esprit de la population non pas des idees nouvelles —
on les connaissait ä Vevey avant 1798 — mais un esprit plus
moderne, un esprit liberal qui permit de redonner ä Vevey, grace
au developpement remarquable de l'industrie au cours du
XIX® siecle, cette prosperite que lui avait amenee son role de

place de commerce au siecle precedent.

Alfred-Andre Krähenbühl.
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